
jparia, 13 janvier.
La chambre des pairs a voté aujourd'hui son projet d'adressertamajoritéde129 voix contre 1.
Aucunediscussionimportante n'a précédé ce vote. Il ya eu seule-

ment quelques explicationséchangées au sujet du traité de com-
merce avec la Belgique.M. d'Argout a soutenu les intérêts de nos
forges nationales,'M. le.comte d'Harcourt a demandé l'application
la plus large du principe de la liberté commerciale, et M. le mi-
Bistre des affaires étrangèresa déclaré que le traité, s'il s'en fai-
sait un, concilierait tous les intérêts qui se trouventengagés dans
la question. C'est la une conciliationbien difficile. Nous !a désirons
beaucoup plus que nous ne l'espérons..
La plus grande partie de cette séance a .été consacréeà 1 inci-

dent soulevé hier par M. lebaron deDaunant. La chambre a dé-
cidé que le gérant du ~i'cc/e seraitmandé a sa barre le 18 janvier.

Là députation de la chambre des pairs, qui aura l'honneurde
remettreau roi t'adresse en réponse au discours du trône, se com-
pose de MM. le baron Bourgoin, le baron-Brunde Villeret, Gau-.
thier, le comte d'Ânthouard. le marquis d'Escayrac, le baron de
Schonen, le baron Petit, le général Despans de Cubieres, le comte
de Greffulhe, le baron de Malouet, le comte Villier' du Terrage,
Viennet, de Chanaleilles, l'amiral Roussin, le vice-amiral Berge-
ret, le comte d'Erlon, !e comte Odier, le marquis de Rochambeau.

Nous avons vivement appuyé la jurisprudencequi s'est établie
dans ces derniers tempsen faveur de l'action civile des fonctton-
naires publics contre les écrivains qui les diffament.Cette juris-
prudence estaujourd'huidéfinitivement établie; nous la croyons
irrévocable. La presse fait des vœux pour qu'une loi vienne la re-
fermer nous repoussons ces vœux pour notre compte ~a presse.e
n'a pas besoin de privilèges;cette. loi ne se fera pas. Assez long-
temps les fonctionnaires publics ont servi de pâture à la calomnie.
Assez longtemps le pouvoir a été déconsidéré, aux yeux des po-
pulations, par les attaques incessantes lancées contre ses dépo-
sitaires. Nous applaudissons à tout ce qui peut lui rendre le pres-
tige qui lui est nécessaire pour présider utilement aux destinées
du pays et, si l'on veut que nous disions toute notre pensée, nous
y applaudissons dans l'intérêt de la liberté plus encoreque daas
cehii du pouvoir. La liberté peut être large et forte, la ou le pou-
voir est fort et respecté. Relever, fortifier t'un, c'est rendre 1 au-
tre de plus en plus légitime et praticable, et il importeégalementà tous les deux de faire cesser cet absurde antagonisme, établidepuis cinquante ans par les préjugés des partis, entre ces deux
démens de tout ordre social régulier.
La jurisprudence que nous soutenons* peut concourira ce but,

et c'est pour cela que.. nous l'appuyons de tous nos efforts: La
presse n'y peut perdre que ce qui la déconsidère aux yeux des
hommes sages., Le pouvoir y gagnera d'être à l'abri de. ces injus-
tes attaques qui le déconsidèrent aux yeux des populations trom-
pées. On craindra moins d'accorderà la presse la liberté réglée
qui peut devenir si féconde, quand onverra disparaître ces abus.
qui épouvantent les gens de bien-. Dire que ce frein mis à la diffa-
mation et à l'outrageétablit'l'inviolabilité des fonctionnaires et
détruit leur responsabilité, cela est insensé.' Les fonctionnaires
resterontexposés a toutes les attaques de la presse; seulement
quand ces attaques seront injustes, quand les faits qui leuraurontété imputésserontfaux, quand la calomnie aura fait peser
sur eux le déshonneur et la ruine, il y aurades juges entreeux et
leurs calomniateurs. Le droit qui protège )a fortune et l'honneur
des citoyens ne sera pas pour eux une lettre morte ils ne seront
plus placés dans'cette société comme des victimes expiatoires
chargées de tous les maux de la liberté. Entre l'interdiction dudroit commun, à laquelle on voulait les réduire, et l'inviolabilité
.qu'on prétend leur être aujourd'hui garantie, il y a pour euxle.
droit, la vérité, la justice, domainecommun des citoyens d'un
état libre, et qui nepouvait sans-déraison leur être interdit.
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De N[a<!a)me <!e 1 E~toradc & Madame tiastom.

Ma chère Louise,j'ai tu, !elu ta lettre, et plus je m'en suis pénétrée, plus
j'ai vu en toi moins une femme qu'un enfant tu n'as pas changé, tu ou-
blies ce que je t'ai dit millefois i'amour est un vol fait par l'état sooal à
l'état naturel il est si passager dans la nature que toutes les ressources
de !a sociéténo peuvent changer sa conditionprimitive aussi toutes les
nobles ames essaient-elles de faire un homme de cet enfant;maisalors
l'amour devient,selon toi-même, une monstruosité.LaSociété,ma chère.
a voulu être féconde.En substituant des sentimens durables à la fugitive
folie de la nature, elle a créé la plus grande chose humaine la Famille
Elle a sacrifiél'hommeaussi bien que la femme à son œuvre car, ne nous
abusonspas, le père de familledonne son activité, ses forces, toutes sesfortunesà sa-femme.N'est-ce pas la femmequi jouitde tous les sacrifices?
le luxe, là richesse, tout n'est-il pas à peu près pour elle? Oh mon ange,
tu prends encoreune fois très mat la vie. Etre adoréeest un-thème dejeunefille, et peut-êtresuffit-il à la vanité d'une femme de savoir qu'elle'
peut se faire adorer. Si tu veux être mère et femme, reviens à Paris.
Laisse-moi te répéter que le bonheur te perdra comme d'autres se perdent
par tematheur.Les chosesqui ne nous fatiguent point ,1e silence,

le
pain,

fair, sont sans reproche parce qu'elles sont sansgoût; tandis que les
chosespleinesde saveurs en irritant nos désirs finissent par les tasser.
Ecoute-moi,mon enfant! Maintenant,quand même je pourrais être aimée
par un~ homme pour qui je sentirais naitre en moi l'amour que tu portes
à Gaston,je saurais resterfidèleàmeschersdevoirs et à ma douce famille.
Lamaternité,

mon
ange, est pour te cœur de ta femme une de ces choses
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Aussi, nous voulons qu'ils !esachënt~ien:tajurisprudence
qui vient de s'établiren leur faveur fait aux fonctionnaires pu-
blics une situation.nouvelle. Ce ne sont pas seulementdes droits
qu'elle leur .reconnaît, ce sont des devoirs qu'elle leur impose.
Ils ont la justice pour appui à eux maintenantde se'montrer di-
gnes de la force qu'elle leur donne. Ils sont Les reprësentansdu
pouvoir à eux~ene paint'Ie laisser outrager et déconsidérerenleur.personne.Entre eux et leurs diffamateurs, la-lutte est égale
désormais. Ils sont certains de trouver, dans les tribunaux civils,
bonne et sure justice. Qu'ils ne nég)ig.i}nt pas l'occasion,de la
poursuivre à laface du pays Ils ne se le doivent pas seulement à
eux-mêm~s,:i!s Je doivent au pouvoir do~ ils spntlapersonnilica-~
tion, au pouvoir qui se fortitio ut s'abaisse avec eux, qui jouit de
leur considération, qui souffre des mépris qui les frappent; ils le
doivent à la sociétéqui s'atTaibtit de toute la faiblesse du pouvoir.'
Il y a cinquante ans que le prestige de l'autorité, succombeparmi
nous sous les attaques permanentes qui frappent ses dépositaires;c'esteux de le lui rendre aujourd'hui en se faisant-respecter
eux-mêmes. A eux, il ne leur est pas permis de mépriser les ou-
trages Ils ne peuvent plus alléguer leur impuissance, puisque
la justice civile leur rend le droit commun. Ils n'ont pas le
droitd'être patiens ou faibles, puisqu'il s'agit d'un intérêt plus'
élevé que le leur qu'il ne leur est pas permis de sacrifier.
Mous comptons donc sur eux.-Pourfa presse, nous comptons

aussi sur sa modération en face de cette situation nouvelle. Les
craintes qu'elle affecte sont sans fondement. Qu'elle nous croie!
H n'y a de blessé que l'outrage et le mensonge. Lajustice civile
mérite toute sa conSance. Elle est, elle restera indépendante et
impartiale. Devons-nous donc redoutercette impartialité si nous
ne poursuivons qu'un but honorable, si nous ne cheréhons en~j
toute occasion que la vérité,et le bien public ? Soyonstranquilles
Les fonctionnairespublics resteront toujours assez soumisa cette
terrible censure que nous exerçons sur leurs actes. Pluscette cen-
sure sera digne, modérée, vraie, plus elle deviendra eIScace. Que
nous impose la jurisprudence si vivement attaquée qui ne soit dans.
notre intérêt à nous-mêmes, dans l'intérêt de notre légitime in-
Suence ? Nous ne pouvons nousle dissimuler, TinNuencede la
presse s'affaiblit visiblementdans ce pays parce que la presse a
donné trop souvent à l'outrageet au mensonge ce qu'elle devait
a la vérité et à la justice, parce que !a raison calme du publiciste
et la convictionéclairée de l'homme politiqueont été trop souvent
remplacées, dans ses colonnes, par l'ignorance et la mauvaise foi
emportée de l'homme de parti. Cette influence, nous la lui ren-
drons nous l'agrandirons s'il plaît à Dieu Mais soyons-en
sûrs, ia'jurisprudence des cours royales nous aidera d'ans cette
,(tuvreéminemment sociale., et c'est pour cela que nous la dé-fendons. .E-~

Lé MoKifeMr pa)'MteH, dont les informations depuis quelque
temps ne sont plus recueillies avec la même réserve,,annonceque
.selon des nouvelles reçuesce matin de Bayonne, M. de 'Salyan–
dy aurait quitté Madrid. Il se trouvait alors a Briviosca, près deVittoria.
On nous assure que les dernières nou-veUes de

Constantinôpie,'
qui sont en date du 28 décembre,'neprésentent pas le caractère
grave que leur attribuaient les nouvelles apportées hier à Paris
par les journaux d'Allemagne. S'il est vrai que la Porte ait en
l'intention de commencer les hostilités contre la Grèce, la note
adressée dernièrement par le cabinet autrichienau sultan aurait
'produit sur le divan une impressionprofonde et fait reprendre à
l!i question turco-grecquela tournure la plus pacinque.

Nous avons cité l'exemple donné par le'jury d'expropriation de la
Seinede l'applicationdu principe que la plus value résultant de l'exécu-
tion des travaux peut être prise en considérationdans l'évaluationde l'in-
demnité.Nous devons ajouter que ce principe et son appticationne sont
pas choses aussi nouvelles que paraissent te croire plusieursjournaux.Ce

simples, naturelles, fertiles, inépuisablescommecelles qui sont, iés éié-
mensde la vie. Je me souviensd'avoir un jour; il y a bientôtquatorzeans,embrasse le dévoùment comme un naufrage s~attache au mut de son
vaisseau par désespoir;ma~s aujourd'hui, quand je fais passer par ie sou-
venir toute ma vie devantmoi, je choisiraisencore ce sentimentcomme
le principe de ma vie, car il est le p!us sur. et !e plus fécond do tous.
L'exempte de ta vie, assise sur un égo'isme féroce,quoique cache par les
poésies du coeur, a fortifiema résolution.Je ne te dirai plus jamais ces
choses, mais je.dev~is te les dire encore une dernière fois en apprenant
que ton bonheur résiste à ta pius terribledes épreuves.
Ta vie à la campagne, objet de mes méditations, m'a suggèrecette au-

tre observationque je dois te soumettre.
Notre vie estcomposée, pour te corpscomme pour le cosur, de certains

mouvemensrégutiers.Tout excès apporte dans ce" mécanisme est une
cause de plaisir -ou do douleur; or, te ptaisir ou ta douleurest une fièvre
d'âme essentiellement passagère, parce qu'elle n'est pas longtempssup-
portaNe. Faire de Fexcès'sa viemême, n'est-ce pasvivre maiado ? Tu vis
'naïade en maintenant à l'état de passion uu sentiment qui doit devenir
dans ie mariage une força égale et pure.
En finissant ta lettre, j'ai suppliéDieu de te fairepasser une journéeau

milieu de nouspour te convertirà ta famille, à ces joies indicibles,cons-
tantes, éterneUes,parce qu'eiiessont vraies, simples et dans~a nature.
Maintenant, je te sais, tu es ptus voluptueuse que tendre. Avec l'amo
ù'Mélo'ise et l'imagination de Sainte-Thérèse,tu. te livres a des égaremens
sanctionnéspar les lois, en un mot' tu dépraves l'institution du mariage.
Oui, toi qui me jugeais si sévèrement quandje paraissais immorale en
acceptant dès la veilte de mon mariage, les moyens du bonheur, tu mé-
rites aujourd'hui les reproches .que tu m'adressais, en pliant tout à ton
usage. Eh quoi ? tu veux asserviret la nature et la sociétéà ton capnce ?
Tu restes toi-même, tu no te transformespoint en ce que doit être' une
femme, tu gardes les volontés,les exigencesde la jeune fille, et tu portes
dans ta passion tes calculs les plus exacts,.les pius mercantiles :.ne
vends-tu pas trèscher tes parures?Je te trouve bien défianteavec toutes
tes précautions. Oh chère Louise, si tu pouvais connaître les douceurs
du travail que les mères font sur elles-mêmespour être bonnes et ten-
dres à toute leur famille! L'indépendante et la fierté démon caractère
se sont fondues dans une mélancoliedouce, et quelesplaisirs maternels
ont dissrpée en )a récompensant. Si la matinéea été dimcite,Iesoir est pur
et serein. J'ai peur que ce~oit toutle contraire pour ta vie. Mais,hé)as
que peut ma raison contre une faute qui te pend heureuse. J'ai les larmes
auxyeux en t'écrivant ieea derniers mots! j'ai cru franchement que p)u-

principe n'est autre que le textemême de Fartide5 ) de ]a loi du7 juUfet
't833, qui n'a fait quereproduire, a cet égard, les dispositions de ia ici du
6 septembre ') 807. L'applicationde ce principeno date pas d'hier; elle aeu Heu. dans tous les temps.
Du reste, cette applicationest de toute justice lorsque, commet'exige laloi, tapiusva)ue est <nMne'[Ka~et spectre. EUcne !ese pas lesintérêtsprives

et e))e facilitelés travaux d'un intérêt générai. Ettea d'aiHeurs,pourco-
re)atif, te droit accordéaux propriétaires, par l'art. 50 de la mëme'tpi, do
requérir Fâchât de la totatité de butimonsdont une partie seulement doit
être expropriée, et de n'éprouver a'nsi aucunedépréciation, même mo-
mentanée, dans leur capital. Ona cité t'exempte d'un terrain acquis en't 840au prix de 653,000fr., dont la partie expropriée valait '195,000 fr.,
et n'a été évaluée, vutaptusvatuedureste,qu'à33,000 fr. Evidemment
te propriétaire auraitpu se plaindre, s'il n'avait eu à cheisir-entro cetta
somme et l'achatintégral de sa propriété..

'IIIChaH~M'e ttes'pstia's.
Séance du )3yaMjMr.–Présidence de M. LEDuc DE BnocnE( vice-président.)

La séance est ouverte il une heure et demie. Le procès-verbal est adopte.
La chambre est très nombreuse;des conversations très animées ont lieu sur

tous les points de la saiie. Un grand nombre de députes assistent à [a séance.
M. le comte Germain, pair par hérédité,est admis et prête serment.
L'ordre du. jour appelle la suitede ia.discussionsur la proposition faiteparun pair, en vertu de l'article 15 de ]a toi du 2a mars )822.
M. DE MNTECOCLANTa la parole pourun rappel au règlement.
L'honorable membre se plaint de l'inapplication desrëgicmensdans lama-nièredont la chambre a été saisiede la proposition de M. de Daunant; d'après

le régiemenf toutes ies fois qu'unmembre a une communication de ce genre à
faire a la chambre, il doit la déposer sur le bureau afin qu'il en soit donnélecture et que 1~ jour de la discussion soit nxé, si ciie est appuyée par deuxmembres..
M. LE PRESIDENT: L'article cité par l'honorable prëopinantn'a jamaisété'

considéré comme s'appliquantà la question qui nous occupe; la manière dont
on a procédé hier est conforme aux précédonsétala loi du 22 mars<832
qui 'déclareque sur la simple réclamation d'un de ses membres, la chambre.
pourraappeler à sa barre te gérant du journal incriminé.
Puisque ie.préopinantn'a fait aucune proposition, je vais mettreaux vcix laproposition de M.Daunant..
M. coustK: Je demande la parole.(Agitation.)
Messieurs, je m'attendaisà ce que quoiqueautre membre de cette chambre

ayant p!us d'autorité et d'expérience prit ta parole dans cette grave circon-'
stance puisqu'iln'en est point ainsi, malgré ma répugnance pour nnc pa-'reille initiative, je demande a présenterquelques observations.Je ne crois tas.
être démenti par un certain nombre de mes collèguesen disant qu'il e~t peut-
être mieux vatu que la-proposition ne fut pas i'ajto; mais, une fois faite ,t
serait difiicilede nepas la soutenir.Cependant ne peut-i[pas y avoir quetqueinconvénient à se laisser enfrainerpar un seut membre de la chambre même:
alors que, dans la circonstanceprésente, il est un dos plus honorables et des.plus éclairés ?Je crois qu'avantde prendre une décision.la. chambre aurait d3
se former en comité secret: Bien des argumens qu'il est impossible do fairevaloirenséancepubliquepourraiehtëtreprésentés et déterminerlaUcisio~
de cette noble assemblée. Puisque personne n'a proposé cette mesure,je .a
bornerai à exposer à la chambre les deux considérations suivantes.L'orateurs'attacherdémontrerque des deux griefs imputés à l'article du
journat ie ~te'c~, lo premier, celui d'attaquecontre l'autorité cohsHtutionaeIlt~S:
de la chambre, n'est pas snfusnmmentmotivé.<
Quant au second, celui d'injutc, i). est canstant,et au pied de la strict/m~s-
tice, la chambre a le droit de '{: poursuivre;mais elle ne doit pas oubce~Tn~~
c'est )a premièreattaque de ce genre que es journal se soit permise
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gard. Si la faute est grave, elle est unique e!)e part d'un organehntStreneC~~
mentdévoué à l'ordre et aux iots, d'un organe qui au plus fort de nM~a
gers publics s'estmontrésur. la brèche combattantet les sociétéssecretm~tTt~république. ?'Cx
Si donc la chambreveut se préoccuper de l'espritgénéral de la politiqu~F'

journntaccusé, elle sera satisfaite de l'avertissementdonné aux passions par~°
la demande même de M. le baron de Daunant, et pardonneraune injurequi.
ne sauraitl'atteindre.
Une dernière observation qui peut à peiné être indiquéeet qui cependant

doit l'être, dit en terminant M. Cousin. Apres le grand, acte récent de votresouveraine juridiction, il ne sauraitvenir a l'esprit de personne que la pressepuisse être pour personneun asile inviolable; nous pouvons-pardonnerdes
injures impuissantes et repousser la propositiondeM. de Daunant.
M. LE BARONDE DAUKAKT Je répondrai en très peu demotsà ce que vient

de diremon savant et honorablecollègueM. Cousin. Je suis d'accord avec lui
sur tes principes, nous ne difl'éronsd'opinion que sur les faits.
Oh prétend que dans certainsjonrnauxcette chambre est journellementin-

sultée je ne m'en préoccupe guère, dans l'intérêt de ta dignité de la chambre
parce que je pense que le style et la couleur politique de ces journaux sunh

sieur, mois accordés à cet amour conjugal,'te rendraient la raison par taI,satiété;mais je te vois insatiaMe. et, après avoir tue un amant/tu en ar-iiiveras a tuer t'amour. Adieu, chère égarée, je désespère puisqueta lettre''j où j'espérais te rendre à la vie sociale par ta peinture de mon bonheurn'a servi qu'à la glorification de ton égoisme oui, il n'y a que toi dans ton
amour, et tu aimesGastonbien plus pour toi que pour tui-meme.LV.
Ne BMMttMne Ciaston A ta comttewae <te t Esterade.

· .2 juin.
Renée, le malheur est venu non, il a-fondu sur ta pauvre'Louiseavecta rapidité do ta foudre, et tu me comprends te matheur pourmoi,c'est)edoute; la conviction, ce serait ta mort. Avant-hier, après ma premièretoitette. en cherchant partout Gaston pour faireune petite promenade

avant le déjeuner, je no t'ai point trouvé. Je suis entrée a t'écurie j'y ai 8vu sa jument trempéede sueur et a Jaquette Je groomenlevait a't'aide
d'un couteaudes flocons d'écume avant de t'essuyer..–QuidoncapumettreFe~e~c[dansunpareitétat?ai-jodit.
–Monsieur, a répondu l'enfant.
J'ai reconnusur les jarrets .de la jumentla boue de Paris qui ne res–semblepoint à ta bôue-de la campagne.–Il est allé à Paris, ai-je pensé.
Cette pensée en a fait jaittir mille autres dans mon cœur, ety ont attiré

tout mon sang. Atter à paris sans me le dire, prendre l'heure eu je te
laisse seul, y courir et en revenir ~)vec tant de rapidité que ~Jef~ soit
presque fourbue?. Le soupçon m'a serré de sa terriMe ceintureàm'en faJre perdre la respiration. Je suis attée u quelques pas de tasur un banc. pour tacher de reprendremon sang-froid. Gaston m'a sur~prise ainsi,, btéme,'effrayante à ce qu'il parau,, car il m'a dit:–Qu'as-tu?̀?
si précipitammentet d'un son de voix si ptein d'inquiétude que je me <:ui~levée*ct tui ai pris le bras, mais j'avais les articulations sans forceet j'aibien été contrainte de me rasseoir; it m'a prise ators dans ses bras et tiraaemportéeà deux pas de là dans te parloir, où tous nos gens effrayesnousont suivis; Gxston les a renvoyés par un geste. Quand nous avons été
seuts, j'ai pu, sans vouloirrien dire, gagner notre chambre où je me suisenferméepour pouvoirpleurer à mon aise. Gastons'est tenu pendant deux
heures environ écoutant mes sanglots, interrogeant avec une patienced'angesa créature qui ne lui répondaitpoint.Jevousreverraiquandmes yeux ne seront ph";'jges et quandma
voix ne trembleraptm, lui ai-je ditenfin.

Matteo Zibardi



dour rendre'leurs attaques sans, danger.Mais pour le Stec!e.c'est bien d~tfé-
rent. H est d'une couleur plus modéréeet se proclame dynastique;de plus, il
a untrès grandnombre d'abonnés auxquels la modération de ses opinions ins-
pire ou peut inspirer quoique confianc.Hc-it plus dangereux qu'un autre,.
parce qu'il est moins suspect.Par ces motifs seuls, .nous ne. devons aucuneindulgence auSt'ec/c.Maintenant,mon honorable collègue.-nevoit pas, dans l'article duStec~,
une attaque contre l'autorité constitutionnelle de cette chambre. Je pense,
moi, le contraire, et voici mes raisons Vous savez qu'après votre dernier acte
de juridiction, one résolution a été prise~par plusieurs journaux d'après la-queUeces journauxne rendraientplus compte des séances de cette chambre.
Le S)'ec!< est du nombre de ces journaux.Comme cette résolution pouvait-
parnitre extraordinaire & ses abonnés, quel parti a pris le Si'ccie pour la jus-
tifier à leurs yeux;'!ts'est mis à traiter la chambre comme un corps politi-que insignifiant dont on ne s'occupe plus, et c'est dans cet esprit qu'a été
rédigé son article d'hier; c'est dans cette conduite que je vois une attaquécystématique contre les droits constitutionnels de cette chambre.Quant au délit d'injure,M. Cousin le reconnaît comme moi. Seulementil
pense que cette injure est unique et ne s'était jamais produite dans les co-lonnes du SMcte. M. Cousin, se trompeetjc vais vous en donnerla preuve.L'orateurtermine par lire à la chambre un article à la date du G janvier
dans lequel le Stecfe dit que la chambre a manqué a sa dignité en nommant
M. Mérilhourapporteurde la commission d'adresse.
M. DE EREUx-BREZ~renouveUela proposition de M. Dubouchage de ren-
voyer au jury la poursuite du délit imputéauS<ec!e.
M. LE pREStDENT: Si personne ne demandela parole, veici l'état de laquestion. M. Cannant a fait hier une proposition tendant à appeler le gérant

du ~tec!e à la barre de cette chambre, M. Dubouchage a proposé de renvoyer
au jury la poursuite du délit ;'saproposition est appuyée par M. de Dreux-
Dréxé. Je dois la mettre aux voix commeun amendementà la proposition deM~Daunant.
L'amendementn'estpasadopté.
La proposition de M. de Daunant est adoptée à nne très forte majorité.
La chambre décide ensuite, sur la proposition de M. le président, que legérant du St'ecte, selon un dernier précédent,sera cité à quatre jours de délai,

c'est à dire pour le 18 janvier..La suite de l'ordreeu jour est la continuationtte la discussion sur les pa-ragraphes de l'adresse, la discussion s'ouvre sur le § 5 retat'tfa nos relations
commerciales. Laparo)eestaM.Ieducd'Harcourt:
M.E Duc D'HARcocMrépondantau discours prononcé par M; le comted'Argout contre la pensée d'un traité avec la Belgique, reproche à l'honorable

orateur d'avoir attaqué un traité qui n'existe point encore par des considé-
rations, qui, mettanttout à fait en dehors les intérêts généraux des consom-mateurs. se préoccupent un peu trop exclusivement des intérêts des grandspropriétaireset des grands industriels,toujours disposés à s'élever contre
toute demande d'unsacriuee personnel à l'intérêt général.
Ce sont ces protestationsrenaissantesau moindre effort pour sortir de l'or-nièt'e où nous croupissons, qui arrêtent tous les efforts du gouvernement pour

fairequelque chose de grand et de généreux.M. le comte d'Argout, dit l'orateur, se rit de nous autrespauvres consom-
mateurs, qui voudrions payer un peu moins cher et.le drap dont nous nous
habillons, et la houi)!e qui nous réchauue;mais pour ma part je félicite Ie~gouvernement d'entrer dans une tout autrevoie; il est temps de se préoccu-
per un peu de l'intérêt généra); les intérêts particuliersdes industriels, dont
l'importance a triplé depuis vingt ans, ont été assez longuement et assez suf-
nsMmmentprotégés.
M. LE COMTED'ARGOCT La chambre me permettra de répondrequelques

mots aux accusations dontje viens d'être l'objet de ta part de M. le duc d'Har-court.
L'honorable préopinantm'a reproché d'avoirattaquéavec violence le traitétfoKt on attribuegénéralementla pensée au ministère. Eh bien! je répondrai

que dans cette circonstance comme dans toutes, jeme suis eiforcé d'agir avecmodération; quant à cette considération que le traité que j'ai attaquén'existe
pas,je ferai observer a la chambre que c~est précisémentparce qu'it n'y a en-cor': riende décidé que. j'ai cru utile de signaler au ministère et au pays les
combinaisons qui me paraissent dommageables à nos intérêts.En terminant, l'orateurrepousse .le dernier reproche, celui d'avoir ri tiesnDsèresdesclasses pauvres. M. le duc d'H.arcouit n'a. probablement'pas ré-
fléchi en formulant une accusation et auisi grave et aussi dénuée de fonde-ment.
M. i.E BARONcH. DCptN~Messieurs,dansla séance d'hier,unhomme d'é-

tat illustre qu& j'écoute toujours avec respect et souvent avec admiration,nous déclarait qu'arrivéau ministèreil avait été obligé de subir les corisé-
quf'nces .des fautes des administrationsprécédentesdansla question d'Orient.
La France, nousdisait-i), s'est trompée sur l'importance de ses intérêts en
Orient, sur les forces du pacba, sur la durée, de sa résistance. Comme lui, jepense que la Frances'est trompéeen Orient, et j'attribue ses erreurs à la né-
gligence de i'ëtude des faits, le premier et le souverain enseignement. Du
reste, il n'estpas exact de dire que l'erreur a été générale des hommes éclai-
rés, spéciaux, sont venus à cette tribune, bien avant la conclusion des traités,
ëdairer le pays sur l'importancede nos relationsavec l'Orient. Malheureuse-ment, leurs elt'orts sont passés inaperçus.
Hti bien! messieurs, aujourd'hui il y a quelque chose qui; sans avoir la mê-

me gravité, sans être gros d'aussi importantesconséquences, nécessite l'étude'
attentiveetraisonnéedes faits. La chambremepermettrade lui en faire pas-serquelques-unssous les yeux je serai bref.M. le comte 'd'Argout a déjà é-puisé une grande partiede la question.
L'honorable orateur s'attacheà démontrerpar des chiffres et des faits, quec'est à tort qu'on attaque aujourd'huila puissancecommercialede la France,

qui est la secondedu globe. Aussi ne se préoccupe-t-il point de %e.coté de la
question. Ce qui lui semble appeler surtoutl'attentiondu gouvernement, c'est
l'inférioritéde notremarinemarchande,c'est la faiblepart que le pavillonna-
tional prend dans.le commerce général. Tout doit tendre, dans l'action gou-Ternementale~ à augmenter cet élément de puissancemilitaire et de force
moraler

Le oous l'a faitbondir hors de la maison. J'ai pris de l'eau glacée pourbaigner mes yeux, j'ai rafraîchi ma figure, la porte de notre chambre s'estouverte, je 1 ai trouvé ta, revenu sans que j'eusse entendu le bruit de
Mspas,–Qu'as-tu?m'a-t-il demande..

<. Rien, luiai-je dit; j'ai reconnu la boue de Paris aux jarretsfatigués
de .Fë~a, je n'ai pas compris que tu y allassessans m'en prévenir, maistuestibre.
–Ta punitionpour des doutes si criminelssera den'apprendre mesmo-iifsquedemain,a-t-ilrépondu.
–Regarde-moi,lui ai-je.dit.
J'ai plongémes yeux dans les siens l'infini a pénétré l'infini.Non,'je n'ai"pas nperçu ce nuage que l'infidélitérépand dans l'âme et qui doit

altérerla pureté desprunelles. J'ai fait la rassurée, encore que je res-tasse inquiète. Les hommes savent aussi bien que nous, tromper, mentir!
Nousne nous sommesplus quittés. Oh chère, combienpar momens,en leregardant, je.me suis trouvée indissolublementattachée à lui!Quels
tremblemehsintérieurs m'agitèrent quand il reparutaprès m'avoir laissée
seule pendant un, moment Ma vie est en lui, et non en moi. J'ai donné'6
de cruels démentis à ta cruelte lettre. Ai–je jamais senti cette dépen–
dance avec ce divin Espagnol, pour qui j'étais ce que cet atroce bam-bin est pour moi. Combien je hais cette jument!Quelle niaiserie à mo'
d'avoir eu deschevaux. Mais il faudrait aussi couper les pieds à Gaston,
ou,le détenir dans le cottage. Ces penséesstupides m'ont occupée, juge
par là de ma déraison? Si l'amour ne lui a pas construit une cage,
aucunpouvoirne sauraitretenir un hommequi s'ennuie.–T'ennuyai–je.?,lui ai-je dit à brûle pourpoint.
–Comme tu te tourmentes sans raison!m'a-t-il répondu les yeu~ pleinsd'unedouce pitié. Je ne t'-ai jamais tant aimée.Si c'est vrai, mon ange adoré, lui ai-je répliqué, laisse-moi faire

yendre Ffdef<a.
–Vends!a-t-itdit..
Ce mot m'a comme écrasée, Gaston a eu l'air deme dire –Toi seuleest riche ici, je ne suis rien, ma volontén'existepas.S'il ne l'a pas psuso, j'ai cru qu'il le pensait, et de nouveau je l'ai quitté

pour m'aiter coucher: la nuit était venue.
Oh Renée,dans la solitude, une pensée ravageuse Tous conduit au

suicide Ces délicieux jardins cette nuit étoitée ceUe fraîcheur qui
m'envoyait par bounées l'encens de toutes nos fleurs, notrevallée,nos
éollines, tout me semblait sombre, noir et désert. J'étaiscommeau fond
d'un précipice au milieu des serpens, des plantes vénéneuses, je ne

-Eh bien! ta modification de nos traitas avecta BelgiqueMn d'être un remè-
de au mat sue nous déplorons, en. serait nneiourde aggravation. Quellessont,
¤)f effet, l<;s;df;nrées qui nous viennentde la Belgique?ce sont les honiHcs,
les fontes et ]cs fers, c'est-à-dire des marchandises d'encombrement, celles tes
plus propres.à donner des aiinicn-- anntre navigation. A!têx, dttM.Dupin,
chercher votrchouiHedans le jtays deGaUes, nu eue estameiiteur marché qu'en
Belgique,et vous aurez ajoute 'iS,000tonneaux a vos transports maritimes,
qui, dans l'état actue), ne s'élèventpas au-delà de 500,000 tonneaux.
On nous. présenteun traité avec la Belgique comme nécessaire au moment

où la construction des chemins de fer va nous rendre nécessaires des quanti-
tés considérables de fers. H n'en est rien, messieurs, et cette raison Invoquée
est une calomnieà notre industrie nationale. Le ministère va, dit-on,, nousdemandersix cents lieues de chemins de fer; il ne veut probablementpas lesexécuter en trois ans, ce serait creuser un déficit irtéparahie;supposons six
ans, c'est à.dire cent licucs~ar année; eh bien! je le déclare, mes calculsme
le prouvent,l'industrieparticulièrequi fournit aujourd'hui cinquante liéue~1
de rails peut, en augmentantsa production de 100)0, fournir a tontes les exi-
gences. Je suis allé aux sources, j'ai consultétoutes les expériences; non seu-
lement l'industrie française peut fournir à toutes nos exigences, mais encore
,si vous voulez lui assurer un marchéexclusif,'je vous prometsune diminution
de 15 0[0 dans le prix de ses produits.
En général, messieurs, les traités de commerce sont rarementdes ëlëmens

de force. N'oubliezpas ce qu'a été pour le Portugal letraité de Methuen.Nous
sommés, .du reste, très peu propres à les faire; trop génër'eux, nous dédai-
gnons ce quipourrait nous.les rendre utiles; toujoursdisposes à servir nos
alliés de nos forces et de notre fortune, il nous arrive rarementde demander
une rémunération.L'Angleterrene nous ressemble guère sous'ce rapport-là.
Commenous, toujours prête à servir, elle sait aussi se rémunérer; ses débi-teurs insolvables sont toujours obligés de mettre à sa disposition un coin deterre où elle a besoin de mettréle pied. Comme je vous disais toutàl'heure,
nous ne leur ressemblons guère en ce ~oint. Voyez la Belgique! après deux
expéditions qui ont constitué .son Indépendance, nous lui avons demandédeconstater,de constater seulement les sacrifices que nous avons faits pour e)Ie,
elle nous a refusé. Qui donc s'en est ému en France?Personne que je sache.(Vive approbation.)
M. LE COMTEDE MONTALEtfBEM: Je demande à dire quelques mots sur

les négociations avec la Belgique, connues seulement par le bruit public.
Il y a dans cette question deux points, l'union douanière, c'est à dire l'ab-

sorption commercialede la Belgique, et enfin un traite de commerce. Autant
je désire l'union douanière, car là seulement se trouventles résultats qu'ap-
pelle notre honorable collègue, M. Dupin, autant je repousse le traité de com-merce. Je fais donc des vœux ardenspourque le ministèrene rejettepas ces
moyens pacifiquesd'accroissement, et résiste aux exigencesde nos voisins d'Al-
lemagne qui ontsi largementusé à leur profit de cemoyen politique.
Qu'il soit doncbien entendu que le paragraphede l'adresse ne préjuge rien

contre l'uniondouanière.
M. GMMT,ministre des affairesétrangères La chambre permettraau gou-

vernementde ne point se mêler à la discussion.Au point où en sont les né-
gociations, quelques paroles pourraient en compromettre l'issue. Le dévelop-
pementqu'a pris la question m'oblige cependantà dire quelquesmots.*
Il y a divers intérêts en présence dans la question du traite commercial a-

vec la Belgique qui ont drbif à laprotection du gouvernement. L'intérêt de
la productionet du travailnationaux ont droit et-besoind'être protégés con-
tre la production et le travail étrangers.Une autre branche de travail natio-nal a également droit et besoin d'être protégée contré la ~branche correspon-
dante du travailétranger.En troisièmelieu, l'intérêt des simples consomma-teurs, du publie, qui consiste en ce qu'il ait au meilleur marchépossible les
objets de consommation qui lui sont nécessaires, a égalementdroit à notreprotection. Enfin, au dessus de tous ces intérêts, l'intérêt général et politique
du pays.
La chambre trouveraitmauvais qu'une satisfaction égalene fut pas donnéeà tous ces intérêts. Le gouvernement n'en nêghgera-aucune;la ptus'imp.ar-

tiale sollicitude pour ces intérêts le dirige dans la conduite des négociationspendantesavec la Belgique, et )a chambre peut être assurée que les vœux ex-
primés par l'adresse serentpris par lui en grande considération.
M. LE COMTED'ARcocT Je n'ai jamais prétendu forcer le ministère à rom-

pre le silence que lui commande l'intérêt du pays. Je suis heureuxtoutefois
d'avoir contribué à provoquer une profession de doctrine qui'me paraitcom-plètementconforme aux vrais principes qui régissent la matièreen discussion.
II n'y a qu'unpointsur lequel je me perm.ettrai de différer d'opinionavec M.
le ministre des affaires étrangères. Je ne pense pas comme lui que dans des
-négociations commercialesquelconques, les intérêtspolitiques doivent prédo-
minersur les intérêts industriels,agricoles et commerciaux du pays; Ces der-
niers intérêtsme paraissent, au contraire,les principaux, et ceux~quidoivent
le plus vivement exciter la sollicitude d'un gouvernement.
M. GmzoT,ministre des'affaires étrangères: Je n'ai pas eu l'intention de

dire qu'il y eût aucun intérêt qui dut prévaloir sur les intérêts industrielscommerciaux et agricoles du pays. C'est, à mon~avis,l'union de ces intérêts
qui constitue son intérêt général.Le paragraphe est adopté.
Le paragraphesixième est adopté sans discussion.)est ainsi conçu« Nousno.us plaisons à entendrede la bouche de Votre Majesté, l'expres-

sion de sa conûahce dans la durée de.la paix. La France qui serait prête à
tous les sacrificespoursoutenirsa dignité, regarde une paix honorable comme
le plus grand de tous les biens,o
Le paragraphe septième est mis en discussion, .en voicile texte.t L'affermissement de la puissance française en Algérie doit être à la foisl'œuvredu temps, de la persévéranceet du courage. Cette terre, que la valeur

de nos soldats a conquise et défendue, et où les princes vos fils ont si souvent
bravé la mort, et donné l'exemptede toutes les vertusmilitaires, nous appar-
tient par la victoire, et nous appartiendra par les bienfaits de la civilisation;
Votre Majesté l'a dit ~cfte restera dcMrtnot.! et pour tOM/OM~ /fan-
pat'M. o
M. DT~toccHAGEexprime le vœu qu'une loi soit présentéeaux chambres qui

déclare l'Afrique partie intégrante du territoire. Il désirerait qu'elle contint

voyais plus de Dieu dans le ciel. Après une nuit.pareille, une femmea
vieilli.

Prends Fe~eKo,cours àParis, lui ai-je dit le lendemainmatia, ne la'vendonspoint,'jel'aime!
H ne s'est pas trompe,- néanmoins, à monaccent où perçait la .rage in-térieure que j'essayaisde cacher.
Confiance a-t-il répondu enme tendant la hiain par un mouvement

si noble, et me lançant un si,noble regard que je me suis sentieaplatie..–Nous sommes bien petites! me suis-je écriée.–Non,tum'aimes,a-t–ilditenmepressantsurlui..–Vas.à Paris sans moi, lui ai-je dit en lui faisant comprendreque je
me désarmais de mes soupçons.
H est parti, je croyais qu'il allait rester Je renonce à te peindre mes

souffrances. H y avait en moi-mêmeune autre moi que je ne savais paspouvoir exister. D'abord,'ces sortes de scènes, ma chère, ont une solen-
nité tragiquepour une femmequi aime que rien ne saurait.exprimer;
toute la vie vous apparaît dans le moment où elles se passent, et i'œil n'y
aperçoit aucun horizon le rien est tout, le regard est un livre, la psrole
charriedes glaçons, et dans un mouvementde lèvres on lit un arrêt de
mort. Je m'attendais à du retour, car m'étais-je montrée assez noble et
grande? J'aimonte jusqu'enhautduchalet et l'ai'suivi des yeuxsur'Ia route.
Ah! ma chère Renée, je t'ai vu disparaîtreavec une affreuse rapidité.–Commeil y court, pensai-je involontairement.Puis, une fois seule,
je suis retombée dans l'enfer des hypothèses, dans le tumulte des soup-
çons. Par momens, la certituded'être trahie me semblaitÊtre un baume,comparée aux horreurs du doute Le doute,est netre duel avecnous-mê-
mes, et nous nous y faisons de terriblesblessures.J'altais, je tournaisdans
les allées, je revenais au chalet, j'en sortais comme une folte.Parti sur les sept. heures,Gaston ne .revintqu'à onze heures, et comme,
par le parc de St-Cloud et le bois de Boulogne, une demi-heuresuSit pour
aller à Paris, il est clair qu'il avait passé trois heures dans Paris. Il entra
triomphantenm'apportantune cravache en caout-chauc_dont la poignée
est en or.' Depuisquinze jours, j'étais sans cravache la mienne, usée et
vieille, s'étaitbrisée.
–Voilà pourquoitu m'as torturée? lui ai–jed:t en admirantletravail de

ce bijou qui con'ient une cassoletteau bout.Puisj~ comprisque ce.present cachait une nouvelle tromperie, mais jelui sautai promptement au cou,.nonsans lui faire de doux jeproehespour
m'avoir imposé de sigrands tourmens pourune bagatelle,II se crut bien,
fin. Je vis alors dans son maintien, dans son regard,.cette espèce dejoie
intérieure qu'on éprouveen fatsant réussir une,trompene;its'échappe.

un article qui attestât )a reconnaissance de notre conquête ]Mr r'AngIeterr~.
Il ne s'explique pas que depuis douze ans le consul anglais à Alger n'ait pasreçuI'cxequaturdeiaFrance.
M. i.EcoMTR BOtssY-D'AN&LAsrappeUe qu'il y a deux ans, le ministre des
affaires étrangères d'alors, sur une interpctiation qui i~i fut faite, répondit
que cet eM*[u:)Luravaitde donne.H demande des expiicaUonsa ce sujet.Cettedemandcdemeuresansrëponse.Leparagrapheestadoptë.
§ 8. « La chambre d3s pairs'examineraattentivementles projets de loi quilui seront soumis au nom de votremajesté.Adopte..
Dernier paragraphe:Sire, il n'estque trop vrai,de criminellesmenées,

des attentatsaudacieux, toujours déconcertes par la Providence, mais toujours
renaissans,entraventencor l'essorde la Franceet sa puissante activité ils
retardentles bienfaits de cette liberté conquise,au prix d& tant de travauxet
de périls. Cependant, l'action lente,mais certaine, de la justice,la stricteob-
servation des lois, le concours et les grands pouvoirs de l'état, le zèle de tous
les bons citoyens,maintiendrontintact ie.dëpût sacré de l'ordre et des libertés
publiques. Lebonheuret le repos delà France sont l'objet des vœux les plus,
chers'de VotreMajesté; l'avenir rccueitteralefruit de vos ett'orts et de vos sa-crifices; la postérité en conserveraà jamais le souvenir. «
M. LE COMTEYH.MEMBu TERRAGE exprime l'espéranceque l'accord des

grands pouvoirs de l'Etat et la sage exécution des lois viendrontenûn à bout
de l'esprit de désordre qui seul entravenotremarcheet retardeles bienfaits
de la liberté que nous devons à la révolution de juillet.
Leparagrapheestadoptë.
M. le présidenttire au'sort la grande dëputation qui devra présenterl'a-

dresse au roi. Nous en avons fait connaitr,eplus haut la composition.̀
On passe au scrutin sur l'ensemble du projet en voici le résultatNomMeaesyotans. tXHBoutesNanehes. 128Boutesnoires. <
LasëanceestteYëeaquatreheures. ,1 l-,

CtMMMhFe ~e!S.N6pt9<~S.
ORDRZ DU JOUR Dû TENDREDt 14 JANVIER 1S42.–A deux heures, séance

publique.–Communicationdu projet d'adresse.–Suitedeiavëi'i&cationdes
pouvoirs.–Reprisedu scrutinpour la nominationd'un messager d'état..

'Ac~esoMîcièis.
JUSTICE ET CULTES. Par ordonnanceroyale en date du i6janvier, sont

nommes: Il
Président du tribunalde première instancede Mëlun (Seine-et-Marne), M.

Sevestre, vice-présidentdumême tribunal, en remplacement de M. Despatys,.
dëcëdé;
Vice-président du tribunalde premièreinstance deMelun(Seine-et-Marne),

M. Miilot, juge audit tribunal,en remplacement de M. Sevestre,appeléa d'au-
tres fonctions;
Juge au tribunalde premièreinstance de Melun(Seine-et-Marne),M. Pas-

selen, juge suppléant au mêmesiège, en remplacement de M. MiUot, appelé
d'autres fonctions;
Juge au tribunalde première instance de Marseille (Bouohes-du-Rhone), M.
Tollon, procureurdu roi près le tribunal de Brignoles, en remplacementde
M. Maurin admis, sur sa demande, à la retraite;
Procureur du roi près le tribunal de premièreinstance de Brignoles (Var),
M.Julien, substituta Toulon, en remplacement deM.ToIton, appelé à. d'au-tresfonctions;
Substitutdu procureurdu roi près le tribunalde premièreinstance de Tou-

lon (Yar); M. Roque (Antoine), avocat et docteur en droit, eh remplacement
de M. Julien, appelé à d'autresfonctions;
Substitutiluprocureurdu roi près te tribunal de première instance du.Puy

(Haute-Loire), M. Bertrand (Louis), avocat, en remplacement de M. Delaroque
de Mons, nommé procureurdu roi près le siége de Bazas. v (:
GUERRE. N. le marechal-de-campRambaùdest remplacerdans le dé-

partementde la Haute-Garonne, parM. le marëehal-de-campJoly.
–M. le lieutenant-colonelNantil est nommé au commandement de la

place deSaint-Malo.
.~RESIDENCE DU coKSEfL. M. le maréchalprésidentdu conseil vient de
nommer une commission chargée de l'examend'un projet de colonisation dans
la Guyane française, présenté par M. Favard, délégué de cette colonie, etdontl'auteurestM.JufesLeohevalier.
Cette commission est composée ainsiqu'il suit
Président: M. le comte de Tascher, pair de France;
Membres'MM.Gautier,pairdeFra!ice;JacquesIjefebvre,député;
Galos, député, membre ~.e la chambre de commerce de Bordeaux;·,
Magnierde Maisonneuve, député,directeurdu commerce extérieur au mi-

nistèredel'agriculturectducommerce;
Joseph Périer, membre de la chambre des députés
Grétenn, conseiller d'état, directeur de l'administrationdes douanes;
Favart,dé)égué de la Guyane française;
Filleau de Saint-Hilaire,conseillerd'état, directeurdes colonies au minis-

t.ère'delamarine;
Drouyn de Lhuis, directeurdes afTairescommerciales et du contentieux auministèredesau'aires étrangères;
LavoHée, sous-directeurde l'administrationdes postes;
EmiiePerreirc.banquier;
Et de Conninck, membre dé la chambre de commercedu Havre..
CHANCELLERIE DE LA LEHOJt-D'HONNECR. Le colonel du génie Parnajon

a été nommé commandeur de la Légion-d'Honneur.

comme une lueur de notre ame, comme un
rayon de notre esprit qui

se reilète dans les trai's, qui se dégageavec les mouvemens du corps. En
admirant cette jolie chose,je lui demandaidans un momentoù nous nous
regardionsbien:–Qui t'a fait cetteœuvre d'art?
–Unartiste~undemes amis!–Ah!Verdier l'a montée, ajoutai-jeen lisant le nomdu marchand.
Gastonest resté ~rès enfant, il a rougi. Je l'ai combléde caresses pour le

récompenserd'avoir eu hontedeme tromper. Je fis l'innocente. Le len-
demain, vers si~ heures, je mis mon habit de cheval, et je tombai à sept
heures chez Verdier, où je vis plusieurs cravachesde ce modèle.Un com-
mis reconnutlamienneque je lui montrai.

Nous l'avonsvendue hier à un jeune homme,me dit-ii.
Et sur la descriptionque je lui fis .de~'mon fourbe de Gaston, il n'yeut

p!us de doute. Je te fais grâce des palpitations de~œur qui me brisaient
fa poitrine en allant à Paris, et pendant cette petite scène où se décidait
mavie.
Revenue à sept heureset demie, Gaston me trouva pimpante, en toi-

lettedu matin, me promenant avecunetrompeuseinsouoancë et sûre que
rien ne trahirait mon absence dans le secret de laquelle je n'avais mis
que mon vieuxPhilippe.

Gaston,lui dis-je, en tournant autourde notre étang, je'connais as-
sez la différencequi existe entre une œuvre d'art, unique, faite avec
~amourpour une seule personne,et celte qui sort d'un moule.
Gastondevintpâle et me regarda lui présenter la terrible pièce à

conviction.
–Mon ami, lui dis-je, ce

n'est pas une cravache, c'est~un paravent.der-
rière lequelvou~ abritez un secret!
Là-dessus, ma chère, jeme suis donné le plaisir de le voir s'entortillantdans les charmiUps dumensongeet les labyrinthesde la tromperie, sansen

'pouvoirsortir et déployantun art prodigieuxpour essayer (je. trouver un
'mur à escalader, mais'contraiut de rester sur leterrain devant un adver-
saire qui consentitenfin à se laisserabuser. Cette complaisanceest venue
;troptard,commetoujoursdans ces sortes de scènes. D'ailleurs~ j'avaiscommis la faute contre laquelle ma mère avait essaye de me prémunir.
Ma jalousie s'était montrée à découvert, et j'établissais la guerre et ses
stratagèmesentre Gaston et moi.-Ma chère, la jalousieest bruta!e et bête..
Je me suis alorspromis desouuriren silence, de tout espionner, d'Hcque-
rir une certitude, et d'en finir alors avec Gaston pu de consentir à mon
malheur iln'ya pas d'autre conduite à tenir pour ies femmes bien
élevées.
(Lasttt'~dctpt'as-~msttt.). MB.BAMAC,.1. ':· ,.·

Matteo Zibardi



J~OMveHes e< ~its <UveFs.
Partw. Le bal qui a eu lieu hier aux Tuileries a été fort nombreux.Quatre mille invitations avaient été faites.A huit heures, le roi, la reine, les princes et princesses de la famille royale

sont arrives le bal a commence aussitôt.. Les orchestres étaient places danstasaUedesMarëchauxet.dansIagaleriedelaPaix.
Parmi les étrangersde distinction, l'on remarquaitlord Gowley amba~a-

deur d'Anglerre en France, ReMhid-Pacha, M. le duc de Serra-Capriola,M.lecomte.deBrignoIe,M. le comte de Lowenhieim, et plusieurs autres m'em-
-bres du corps diplomatique, au nombre.desqueis'setrouvaitM. de Kisseiettchargé d'affaires en l'absence de M. Je comte de Pahlen,ambassadeurde Rus~BteàParis. ,1–Aujourd'hui a été.célébré, dans la chapelle du couvent desOiseaux lemariagedeM.lemar.quisdeChastellux, fils de M. le duc de Rauzan avecMlleMarguerite de Cbastellux, sa cousine. Un grand nombre de personnesdo distinction assistaient à cette cérémonie, entreautresMM. de Montmorencyde Damas, de Perigord,.de Larochejaquelein, de Choiseul, de Beaufre-
mont,etc.

La commissionde la chambre des députes chargée de l'examen du pro-jet de loi sur les pensions de retraite des fonctionnairespublics et des agenscivils, soumis à des retenues, a repris les questions relatives aux fonctionnai-
res pour compléter ses résolutions sur ce point. Elle s'occupera ensuite de la
position desagens civils. Cetexamen occupera la .commission pendantplusieursséances.On se rappelle que cette commission, nommée dans la session dernière
M composede MM. Vivien, Bresson, Caix, le baron,de Las Cases, Boudet'Vitet,RéaI (Félix), Leclerc, Mathieu (de Saone-et-Lotret.
–M.:Frère deMontizon, architecte, vient de mourir, à l'âge de qua-tre-vingt sept ans. On lui doit la création d'œuvres remarquables et no-tammentla première idée et les premiers devis du canal de Saint-Maur. Dans

ses derniers momens, il s'occupait encore, au profit des ouvriers carriers et
r mineurs, d'unemachine de sauvetage de .soninvention,dont le conseil-géné-ral de la Seine venait de décider l'établissement aux'frais de l'état.

Mme Gros a laisse dans sa succession un morceaucapital de sculptureexécuté pour elte,àFlorence, parMile deFauveau; c'est une figure de Ju-.dith, qu'elle se proposait .de présenterà la prochaineexposition du Louvre.
faut espérer que ses héritiers s'empresserontde remplirà cet égard ses inten-tions.
-–M. Baudehs a adressé A l'Académie une communicationconcernantun

nouveau procédé de traitementrelatif aux ëpanchemensqui se font dans lesmembranes séreuses. Ce moyen consiste dans l'établissementd'une fistule
destinée à donnerissue au liquideépanchéau fur et à mesurequ'il se forme.
M. Bàudens a eu recours à ce moyen pourcombattre l'hydrocele. Sur cin-~
quante opérations, il n'y a eu qu'une récidive, qui tenait au volume énormede la tumeur. Deux fois le même procédéa été employé contre l'hydrôpisie
du ventre,et son application a été suivie de succès.

M. l'abbéMartinde NoirHeu, curé de Saint-Jacques-duHaut-Pas,à as-sisté à ses derniers momens M. Alexandre Duva!, membrede !'institùt, qui a
reçu en pleine connaissancelees consolationsde la religion.

La Sociétéroyale des antiquaires~dë France,dans sa séance d'aujour-
d'hui, a renouvelé son bureau pour l'année' ]842..M. de Martonne a été éluprésident,M. Beauliea premiervice-président,M. Bernat-Saint-PrixdeuxièmeYice-président,M.Marie Guichardsecrétaire, et M. Bourquelot secrétaire-ad-joint.

La freMede &!MM-et-OtM cesse de paraitre. C'était un organe Intelli-
gent des besoins généraux du pays et un précieuxinterprète des intérêtspar-ticuliers de ]a ville de Versailles, ou ce journal se publiait.

Nousvoyonsdans le .Oa~tM~an. Gra~ett/iaye que S. M. a nomméchevalier do l'ordre du Lion Néerlandais M. Genty de Bussy, conseiller d'étatintendant militaire et chef de sixième division division an départementde laguerre à Paris. S. M. a Mcordé cette distinction à M. Gentv de Bussy en té-moignage 'du méritequ'elle a trouvé dans son remarquable'ouvragesur l'éta-blissement des FrançaisenAlgérie..
–Les quatre condamnés Quénisset, Colombier, Just Brazieret Boucheron

ont été transférés de la prison de la rue de Vaugirardà la Conciergerie. Letransfert a eu lieu dans une voiturefermée et successivement. Chaque accuséétait accompagné de deux huissiers de la chambredes pairs.
–Vendredi,dernier, jour des Rois, M. B. ancien receveur particulier, etmaintenantl'un des plus riches propriétairesdu faubourg Montmartre, avaitréuni à diner toute sa famille et une partie de cciie de sa femme, jeune per-sonne de vingt-trois ans que, malgréles cinquantehivers qui ont blanchisescheveux, M. B. épousa l'été dernier. Le repas fut charmant.Au dessert, lagaité la plus franche et la plus vive régnaitparmi les convives, lorsqu'une

femme enveloppéed'un large manteau vint sonner'a la porte del'apparte-ntent,Undomestiquevaouvrir.
x Tenez, lui dit l'inconnue,en tirant de dessous sonmanteauun paquetas-sez volumineux,ceci est un cadeau d'ëtrennes pourM:B.ilestde la plus!)aute'importance,qu'on le lui remette sur-fe-cbamp.Portez-le lui avec la

plus grande précaution,car c'est très fragile, 'o
>.Ledomestiqueprendle paquetet l'apporte dans la salle à manger, en an-noncant que c'est un cadeau d'étrennes.Tout le monde témoigne le désir devoircequec'est;M.B.estIeplusempressëde tous. Onrange les verres,les bouteilles, les assiettes de dessert, et le paquetest doucement posé sur lat. table entre quatreiJambeaux.M. B. détache une épingle, puis deux; il écarteune ~première enveloppede fine mousseline, et tout a coup apparaît, aux re-gards de l'assemblée le visage d'un charmant enfant de trois mois à peine etprofondément endormi une'feuille depapier attachée à la hauteur de la poi-trine, portait ces'mots, traces en groscaractères En ntandonnaMt !aMère«<te/aMtFa~O)<&Ke'r!<!mou~(!noMrftce.

Que t'en juge de l'effet produit par cet événement! La consternation sepeint sur tous les visages, M. B. balbutie et ne peut trouverune parole poursejustifier;~a jeune femmepâlit; elle veut sortir; mai: à peine s'est-elfe levéei, eta-t-eUefait quelques pas, qu'elle tombe et s'évanouit.On s'empressede ]asecourir, et l'on s'aperçoit alors qu'en tombant sa tête a porté sur le marbred'un buNct; le sang s'échappe.àflots d'une plaie situéeprès de ]a tempe gau-che.Un médecin est appelé sur-le-champ;il arriva trop tard la malheureusejeune femme venaitd'expirer..
Depuisce moment, M.B. est en proie au plus violent désespoir, et sesMcultés mentales sont telfement altérées qu'il yalieu de craindre qu'ilrécouvre jamais l'entier usage de la raison.
Uneadjudication de travaux pour ]a défense de Paris (rive droite.), aété faite lundi à la Préfecturede la Seine pour les ouvrages de terrassementet demaçonnerie à exécuter au fort de Charenton,pour sa constructionpendant

les années 1842, 1843 et 1844.M. Gernier-Larget;quai Valmy, 27, a été dé-clarë adjudicataire,d'après sa soumission,et moyennant un rabais de 2 fr.
10 c. sur les prix de basefixéspar le ministrede la guerre. Cette adjudicationne sera définitive pour l'état qu'aprèsavoir été approuvéepar le ministre.–
-D'aprèsles observations de M. le préfet de police, le ministre de l'inté-rieur vient'dechargerM. le docteur Donné de faire' l'inspection de tous lesbureaux particuliers de nourrices existant dans Paris. Cette inspectiona pourbut de s'assurer de l'étatdeces bureaux,qui n'ont été soumis jusqu'icià au-

cunesurveillancemédicale, et d'aviser aux moyens d'assurer aux familles
les garanties que réclame le choix des nourrices. M. Donné devraadresser unrapport sur cette importante queftions d'hygiènepublique.–

Danssa séance d'avant-hier, l'Académie des sciences a nomméà la placevacante dans sa section d'agriculture,M. Payen, professeur au Conservatoiredes arts et métiers..
Le nommé Thory,voleur de profession, déjà plusieurs fois

repris de
jus-

tice, et l'un des bandits les plus audacieux de Paris, sortait avant-hierd'une
maison de la rue du Four-Saint-Germain,lorsqu'ilfut rencontrée et reconnupar deux agens de la police de sûreté qui l'arrêtèrent aussitôt. Thory fit d'a-
bord l'étonné,et prétendit qu'il ne savait ce qu'on voulait lui dire ni de quoi
il pouvait être accusé, ce qui n'empêcha pas tes agens de le conduire à la Pré-fecture'depolice;là, l'identité de ce dangereux voleur ayant été bien et dû-ment constatée, il renonça au système de dénégationqu'il avait d'aborda-dopté, et it avoua être l'auteur ou le comptice de plus de vingt vols qualifiés.
Les aveux de cet individu,qui a été m!s à la disposition du parquet, ne peu-ventmanquerd'amener d'autres captures,très importantes. i
–'Voici, d'aprèsles plans et profits de l'ingénieur Arnoux; adoptés par la ¡

-ville de Paris, la description exacte et oflicietie dû projet du chemin de fer
à

établirde Paris à SL-Maur. Ce chemin a pour but d'unir la barrièred' Trôneà St-Maur en desservant,.aupassage, les communes de Vincennes, Fpntenay-sous~Bois et Kogent. il aura une seule voie; le rapprochementdes deux points
extrêmes permettrade la,desserviraussi complètement que possible~vecunzeut convoi qui pourra partir toutes les demi-heureede chaque éternité.

) Toutefois, l'administrationpermettra, en cas de besoin, d'établir une se-condevoie. La longueurtotaledu cheminde la barrièredui.Trôneest de 7,888métrés; te devis monte, tout compris, à 957,614 fr. 28 c.;dans ce chiffre nesont pas compris lés terrainsà acquérir.
Les soumissionnaires présentent, comme un titre à la bienveillance et àl'appui de l'administration,l'engagementde faire de ce chemin un champd'essai pour le nouveausystème .expérimente en, grand à Saint-Maur depuistrois ans. Ils ne demandentà l'état ni subventionni garantie d'intérêt.
Le Af<;?-cu)-ede Leeds se plaint que la compagnie des tndes-OrientaIes

ait donné une commande de quinzemiiie pièces de draps a un fabricantd'Aix-la-Chapblie, au lieu de se les faire confectionner en Angleterre. La compa-gnie expliquerait cette résolution, en alléguantque la couleur est bien supé-rieure dans les draps fabriques sur le continent et les prix moins élevés.C'est un aveu dont nos fabriques doivent prendre acte pour le faire valoir entemps utile sur les marchés étrangers où la renommse des draps anglais seconserve.
La Société royale des Antiquaires de France ouvre, pour l'année 1842,-un concours dont le sujet sera la réponse a la question suivante « Quel futl'état de la législation et de l'administrationpubliqueen France, depuis lafin dn neuvièmesiècle jusqu'aumilieu du onzième:'Rechercheret faire con-naitre lesmonumensécrKs, coKtemporattM,et principalementtes actes de1 autorite royale qui constateraientles faits à recueillirsur cette question? »Le prix, consistant en une médaille d'or delà valeurde 500 fr., sera dé-cerné dans la première séance du mois d'avril 1843. Les mémoires devront

être rédigésen françaisou en latin, etaccompagnésd'une devise, qui serarépétée sur unbillet cacheté contenantle'nomet l'adressede l'auteur. lisse-ront envoyés franc de port avant le 1" janvier 1843, au secrétariat de la So-ciété, rue Taranne,t2.
Voici le tableandesmonumensde la capitale où l'on travaillait,soitpour'les achever, soit pour les restaurer, avant le mauvais temps

.MbnMmetMau compte de re~Jardin-des-Plantes,EcolepolytechniquePanthéon,Ecole normale, Luxembourg, Collège de France,palais des Beaux-Arts, palais d'Orsay, Manutention des vivres (quai de Billy), Temple de la Ma-deleine,
Archives du royaume,'casernedesCélestins.

~ottMmen! oMcoMptede !autHe. Hôtel-Dieu,Saint-Severm,St-Etienne-du-Mont, Saint-Sulpioe,Hôtel des aveugles. Puits de GreneDe, les Champs-Mysees, Notre-Dame-de-Lorette, Saint-Vincent-de-Paule,plusieurs barrièresSaint-Germain-l'Auxerrois, la Sainte-Chapelle, l'Hôtel-de-Ville.l'ileLonviers''la Charité, la fontaine Molière,Saint-Gervais..
.MottMme~an compte ~t parh'cMHe~. Les trois embarcadères des che-mins de ferdeCorbeil,.deSt-Germain et de Versailles, par la rive gauche,plusieurs rues dans les quartiers St-Georges et de Tivoli, la rue Geoffroy-Marie, la rueMazagran.
Liste civile. Elle ne, fait travailler en ce moment qu'au musée anglaisduLouvre.–
La .Ffancemt~tca~, 6, rue Neuve-Saint-Maro,donne -vendrediprochain,J4 de cemois, un. concert avec chœur et orchestre dans la salle deM. Herz, àdeux heures. Cette fête sera magninqne et plus intéressanieencore que lesprécédentes. Nous en ferons connaître le programme demain.
La publication des .Fraupatï pe~n par eu~-MMtMarrive à sa conclu-sion avec une persévéranceet une perfection remarquables.Après le Bas bleu,l'une des meilleures, pages de M. JulesJanin, eti'~ertett, par M. FlixMor-mand, viennentles articles sur les Co:otMM, écrits avec une vérité et nn in-terétsaisissans..

MMpaFtetnens.–fiMSTËRE.Brest,4yaM!'er.–11 résulte d'un rap-port présentéà la société centrale d'agriculturedu Finistère, que, sur une su-perficie totale de GG6,70& hect. déterres landes et bruyères quand les terreslabourables s'élèventa peine à 2'!3,210 hect., auxquels on peutajouter 40,9i00hect. de prés et 31,117 hectares de bois..Manquel'on défalque du ch'iUre
des. terres labourables un tiers environde leur contenance, qui chôme chaqueannée et reste .conséquemment improductif, on trouveraque, .sur la totalitédes terres disponibles, ou 513,S10hectares, sans y comprendre les jrrdins etles pépinières, il s'en trouve effectivement359,643, c'est-à-dire plus de lamoitié qui restesans pi-oduhe. Ce résultatpeut donner uneidée de ce qu'il y aencore à faire pour arriver au maximum de la production que peut donner leterritoire de la France. Si l'on opérait un travail analogue sur tous les dépar-temens, on arriveraità un monstrueuxtotal des terres laissées imnroduo-
~i\'faYAR.–ToM:o!t,5jsf!t)ter.–Lebateau à vapeur le .Brandon,de la forcede 1CO che\'aux, commandé par M. Brun, lieutenant de vaisseau, qui s'estjeté, comme on l'a annonce, sur ta cote'du fort Saint-Philippe,àMahon, étaitun bateau à vapeurneuf, et se.trouvaitdepuis peudans là Méditerranée. L'é-quipage moins quatre hommes, s'estsauveà terre.M. le capitaine de vaisseau Delasseaux, commandantsupérieur des 'bateauxà vapeur,doit partir demainavec le'steamerle To~crre pour Malion, à l'ef-fet de faire opérer le sauvetagedu navire naufrage.
&!<tî<MMes ft'.tMt.-asses. ALGERIE. Oran, Si <Mcf;m5re.Abd-el-Kadera compris toute l'importance des ëvënemensqui viennent de sepasser dans l'pst de la province; son kalifa Bouhamedy méconnu et pour-chasseparles populations des diverses tribus,ces mêmestribus faisant ensuite

acte. de soumission à l'autorité française, tout cela devait éveiller la sollicitude
de l'émir, et il parait en effet, qu'il s'estmis en marchevers la Tafaa à la têtede ses réguliers et des contingens des Hachem, des Bbrdjias et autres tribusrestées fidèles à sa cause. On assure que l'avis de ce mouvementest arrive deMascara.
Hier,par suite de cette importantenouvelle, dont la conséquence immédiate

est de nous remettreen présence des troupes d'Abd-el-Kader, le colonelTem-
p.oure, commandant supérieur,a réuni à la hâte les troupes disponibles de lagarnison d'Oran, et est entré immédiatementen campagne a la tête d'une co-lonne de l~GOO ai,800 hommes, cavaliers ou fantassins et quatre pièces d'ar-tillerie de campagne, se dirigeantvers le Rio Sa)ado, route de la Tafna, où il
sera rallié probablement, si cela n'a pas encore eu lieu, par les indigènes auxordres du général Mustapha, qui a 1,200 cavaliers sous ses ordres.Oh assure qu'en annonçantla marche de l'émir, le général de Lamoricière
prévientle colonnel Tempoure qu'il suit les Arabes de près, et lui indique unpointde jonction. Lemême avis aurait été adresse au général Bedeau, com-mandant lacolonnemobile de Mostagancm.
Tels sont lesbruits qui circulent et qui ne nous paraissent pas dénués defondement. L'autoritéfrançaise a promis aide et protection aux tribus delàTafna.etellenepeutles abandonner.Nos affairesprennent uneexcellentetour-

nure. On dit que le lieutenant-gënëralgouverneur viendrasouspeua Oran.Etranger.–MADRID,2j'<tKu:er.–L'.Ecaae!Co?Mrc!'odu 30 décembre
dernier a inséré,en l'accompagnantde réflexions fort judicieuses, un rapportdu gouverneur de i'ile de Cuba, relativement aux prétentions de plus
en plus exorbitantes de l'Angleterre,~pour s'ingérer dans l'adminis-
tration intérieure de l'île. Cette magnifique cotpnie le plus beau
fleuron sans contredit qui soit resté à la couronne mutilée des Espagnes,excite depuis longtemps la jalousie de l'Angleterre qui, toujours affublée
de son ma'nteau~de philantropie, cherche à la ruiner par la destruction
violente de l'esclavage ou même par là révolte. L'agent le plus actif des
menées anglaises est le consul de cette nationà la Havane, membre de la so-ciété abolitioniste; son instrumentle plus dangereux est le vaisseau anglais
.Roff~ey, en station dans les eauxde Cuba, et dontl'éqmpage est entiè-rement composé d'hommes de couleur libres. On conçoit le but d'e cette
démonstration c'est un éloquent appel a'~l'indëpendance, .incessam-
ment proclamée aux oreilles de la population esclave. Aujourd'hui les
Anglais prétendent exiger l'affranchissement de tous les noirs introduits
en contrebande dans la colonie depuis l'interdiction de la traite,soit
depuis le 30 octobre 1820, et pour les découvrir elle demande qu'il soit pro-
cédé a une enquête généraissurl'origine de chacun des esclaves qui seraientinterroges individuellement. ]1 va sans dire que la commission d'enquête seraitcomposéeau moins, pour moitié, de sujets anglais. A cela, le gouvernement
de la Havane répond fort sensément:ilse fait beaucoup de contrebande enAngleterre;que penserait-on d'une demande du gouvernementespagnol,
tendant à obtenirqu'il fut procédé à une enquête'généralesurl'orisine de
toutes les marchandises existant dans les magasins ou chez les particuliersanglais, avec admission d'une moitié d'Espagnols dans la commission? Ce
serait deux prétentionségalement déraisonnables.
On comprend )à perturbationeffrayante que causerait une semblable me--

sure dans toute l'Ue de Cuba, si on arrachait le consentement de l'Espagne
humiliée. L'humanité qu'invoque imprudemment l'Angleterre en gémirait
peut-êtreprofondément, car il n'estpersonne qui se laisse prendre.aumasque,qui ne reconnaisse la propagande rapace, envahissante de la puissanceet du commercebritanniques; qui ne sache que l'Angleterre'seraitheureused'acheterla ruine de Cuba, fût-ce au prix du sang de ses habitans libres, et d'y'voir renouveler lesmassacresetiesdésastres.deSaint-Domingue!
PORTUGAL. J'jts&OKtM/3'JfMH)ter. Hier, les chambres portugaises'ontété ouvertespar eommission.'Leministre de l'intériem'a~prononcele dis-

Cours d'ouverture.La prorogationAefehambresa été ensuiteproheneeepou~Ie2)feYrierprochain.
–La frëgato française la BeHB-Pou!e,commandéeparie prince deJoin-

'viUe, le b'riek le Ca~ar~ et le bateauà vapeurle ttt~OMt'cront .fait vci)'e de'Lisbonnepour Toulon le 31 décembre.

~FiSBSHB~EtX..
AFFAIRE

DE LA PRESSE CONTRE M. DE couRciiAMi'.–L'aSFairedu journal.1la jPre~~econtr.eM.le comte de Courchanip, qui avait etc retenue hier à l'au- `
dienco de la première chambre du tribunal civil, n'ayantpu venir en ordreutile, a été de nouveau remise à huitaine.

~Ba<Sâ<pas~fe~s cosM'crtiS.
La petite comédie de M, Poitevin, donnée avant-hierà l'Odëon, sous letitre de ~'M~e pour !'<i«tre, a parfaitement réussi,grâce à des détails pleinsd'observationet de gaitë. Munie a joué d'une manière charmante le rôled'un jeune dandy séducteur. A cote de lui, Mirecourasusefaire applaudir-:

son comique est.cependantun peu triste.-Depuis quelques jours, le Vicomte de Zetorto-es marcheaccompagne de.RoMtMonJoue par AtcideTousez seul,, et le Palais-Royal recueille à la fois leproduitde deux succès.
–~a~euMeet le .Marc/M~ <!eZ,o)tf!rM sont stéréotypéssur l'auiche dela Porte Saint-Martin.–Bocage,dont les représentationsà ce théâtre devaientunir au mois d'avril prochain,vient, dit-on, de contracterun nouvel enga-gement avec MM.Cogniard, qui n'auront, à coup sûr, qu'à s'en féliciter.
Aujourd'huià une heure, dans ]es salons deM. H. Herz, la .Francs mx-

~tc<t!e donnera à ses abonnés un ~t'a~d concert~oca{ et !'?Mt)-Mme~tati;vecchœur et orchestre,dans lequel on entendraMmes Grisi et Albertazzi MM.MoreUiet Mirate, du Thëâtre-ltaiien.M. Gallay, le célèbre cor, exécutera unefantaisie de sa composition; etc.–Une nouvelle représentationdramatique devait avoir lieu samedipro-chain chezM. le comte de CasteUane: J~ous apprenons qu'ellevient d'être'
remise pour cause d'indisposition.
BALS DE L'OPERA. Samedi, 15 janvier, cinquième bal masque, travestiet dansant. Lesportes seront ouvertes à onzeheures et demie précis esMusard conduiral'orchestre.
MUe Guibert, professeur de piano, vientde faire paraître un fortjoli qua-drille pour piano. Ce quadrille, qui se fait remarquerpar des motifs gracieuxet facdes, ne peut manquerd'obtenirdee succès dans les salons. C'est M Co-lombier qui en est l'éditeur.

–Ce soir aux Variétés la deuxième représentationde !a CAa~e~c~Mtte-
cette pièce a obtenu hier un véritablesuccès.

Spectaetesetn Hja.mvier.7 h.xpt.op~RA.–LaReine de Chypre.
7 h. 1[2FRA.NC.A!S.–Le Comité de bienfaisance, une Chaîne.
7 h. ~"opMA-coMtQCE.Les Deux Voleurs,-laPerruche,Je Châiet.7 h. B~ oDEorf. Mërope, le Barbier de Séville.
6 h. 3[4 YACMvin.E.–La Demoisellemajeure,Pourmon fils, unDërivattf.un Monstre de femme.
6 h. «p GYMNASE. Caliste, la Maison en loterie, les Fées de Paris les.JoliesFnies..
7 h. Bt). VARtËlES. Les Chevaux-Légers, là Chaîne électrique,Peterscott
G h. 1~ PALAIS-ROYAL.–LesBeau-Freres,Robinson, les Jeux innocens'

Létorières, le Caporal.
G h. MRTE-SAtNT-MAMUf.–Coucou,le Marchand de Londres, Aujour-

d'hui et dans cent ans.
S h. ~2 AMBMU-MHtQUE.–Novice,Saint-Lundi, Paul et Virginie.J~3~n~

E~Myses~M&Hese<SS~FeSi~s.
B«tJMSBdu 13 janvier.– Quelquesafïaires en30[0,à. 78 Sa et 87 1;2, av~ntt'on-verture.anationsde 15 f;. en baisse au parquet, réduits à 10 c. sur le coursde ctôtnreed'hier par celled aujo.urd'hut, à 78 80. Dans là couHsse, avantquatreheures lj4 78 7T71.2. Réaction également en baisse de 20 c. sur l'emprunt;de 25 c. sur le 50(0 et de 2 fr50 surOrléans non libéré. Ce dernier, cote 510. Dans les autres chemins Eouen s'cst~?'° fois, fin ~°'t, a 485 et 4S2 50; )a rive gauche, comme samedifa 20o); St-Germain, en hausse de2 fr. 60 (837 50); le 3 0)0 be)ge,en haussede 65 c surson cours,demardi (71 75); )e 5 0[0 do I8.t0, commehier (101 3[8). Point d'autresaffairesà terme.
Au comptant forment:
COMME FRËŒDEMMENT 4 canaux (!250),' obligations de ia droite (1000), do de JmT~ ,?~~°~uche(205),rescriptions-Strasbourg(62), Rouen (485),Petits-'LafEtte (1020),grosd" (5025), emprunt romain (104), lots d'Autriche (370)r~r de 20 '° (102 '=" S "L~~ge (71.40). de2fr.50, -banque d"(762~2i~3!8?d~Mide1 fr. 25, ~~°~ (1116 25); de "'°' 1S31.(103 1121; de 3[8, do 1840 (1013[S).
EN BA:ssE:De.20c.,60;0;de 60., 30i0; de 10 c., nouvel emprunt et ducats- dcl5[rBanque de France.(3350);de 2 fr. 50, oHigations de la ville (1277 60), rive droite (335)''Orléans non libéré (512 60); de 3 fr. 75, d" non ]ib<M-e (510f, caisse hypothécaire 745)~de 1 fr. 25, Strasbourg (22625); de 3[8 0[0, dette active 25 li-l; do lt8, do passive (5 3htdel;4.50)0portugais(271(4).N. B. Il s'est fait des bons du trésor, 6 st 7 moisd'échéance, à 3 6;8 0)0; des oMiM-tionscomp.d'Arcachon,al020).

FONDS l'r pi~s p~g D'r C16tFMBLics. couTs.haut. bas. cours.-prëc.~n'Sn dum. Fmprochain.PUBLICS.. cours.IJ liaut bas. I coure,préc. du fi, Fmpro~bam.

6 0[0 J. de Ct. 117 80 117 80 117 60 117 65 117 85 dt. 1 .m M M,m,s~temb. f.e.117 95 117 95 U7 70.117.75 113~. dt. 60 117 85 118~ ~118&0.iOtOJ.duCt. 7875 7875 7870 78707875dt. l K).~ m.-79 10 791622dec.f.e.78 S5 7B85
7870 7880 7S90dt:607880 78 9~79 3S 794322 déc. f. c. 78 85 78 78 70 78 80 7,~ 90 78 80 78 9~ 79 25 79 4UtEmp.1841. Ct. 7915 7915
7916

7915 7925dt. l~r~~J. 22 dëc. f. c. 79 30 79 30 79 10 79 10 79 35 dt. 60 M.<
nm .M

M,, m! ~aNaptes J. Ct. 107 20 107 30 107 107 107 10 dt. 1.JanV..f.C.)!)~).Mi!!).n,!)!M)dt.BO~'mn,,M.MMMNM~
»»Du courant 4 Budu mois, 3 OtO 15

~u 12 ~Empruut 1841, ~n ..p. ,M! ,MMPORTS
D'm "s41 autre. “?, M~[.HR Du compt. a an du mois.. 6 0~ 17 1[2 20 ..p.–Rent.de Nap., 35 ~M ~<, ~M

D'uu

mois 4 l'autre. M ..inCHANGES,3 mois.–Amsterdam,papier, 208 3i4; argent, SOS 3[4.–Hambourgpapier"I"; argent, 186 li2.–Londres,papier, no ~o ;t;~ ~.); argent, 25 20 xp. ~o.–Napiespapier, MM op.; argent, 428 lt2.–Vienne,papier, 269 1[4; argent, 269 1[4..
MARCHANDISES. Huite Colza disponibte, 146 ..p. 4 146 ~i~ courant dn moia149 4 146 février en avril, 142 nnà ""n; 4 derniers mois,, 142 ox.LILLE. Cotza, 138 M 4 «M œi))ette rousse. 113 50; Un, S8 50 4 99 came-.Une,1132&411325 chanvre, 113.)"):–Voiture,8 25.LYOU. Cotza disponiBteet courant du mois, oo)) ))));4 premiers mois 1642 )))')-EspRiT 3[6.–MontpeUier disponiMe,66 0~ 4 ~x

< courant
du mois, 65 févrieren mai, 64 o" 4 65 xi; mai en août, 66 ona 6S-< 4 derniers mois, 69 a to; tôtSAYOtt. DisponiMe:1" sorte, 4 0[Q; vieM, 8 4 10 0[0 ordres de livraison, 3.0[0 ()etout A 120 Ir.-les 100.ki1.)

KAt,~E A t<A VtAKBK. 12 janvier.Bœufs. Veaux. Moutons. Porcs fra:s. D" en
gros

Amené
et venduau poids. 33,724 11,816 5,695 44,320 nm)
Le kilogramme,1504x80 1704130 160 4)) 70 t.~4)"t 1304120

MAmcmEACXCMEVAtIX.–12janvier~'II a ëtë amené 389 chevaux, dont 73 de seiïe et de cabriolet, IS8 de trait et 108
hors

d'4f;e.–Vendu 65, de 30 a 960 fr.
Vendu6 chevaux aux enchèresde 35 a 190 fr.

MAmCMiSBE B'<mSS~13janvier 1842.ijsKUpgramme.
arrives, vendus, coidamoyeïi. lerqu~ï. 2* 3~Bmufs. 1446 H26 34UhU. 126 114 1MVaLche! 6T 63 210. 108 o92 ).76Veaux. 646. 545 M 176 168 14&Moutons.. MM MM M 168 130 112

1 TMBUNAL~ECOMMERCE DE LA SEME.
ASSEMBLÉESDE CRÉANCIERS,–Samedi,15 janvier. LAFONT-LACROtX. arch&tecte, entrepreneur debatimens;'synd.,10 h.–SALMONet Ce, papetier;Tërif., 10h.–

NAU, taiUeur;cI6t., 10 h.–GAUDUY, boulanger; c]ôt., 11 h.–FAGxou, entreprcnenr dej pein'.ures et titrerie; Têrit., U h.–CoTTiN nls et i'emme,t~i))curs; vërif.,midi. Mo-
TARD, entrepreneur de,fortincatïons;Yërit'midi.–BEAUCOURT, ancien commissionnairej de roulage;e!ut., midi.–MEKUTpère, mécanicien; remise & huitaine, 1 h.–Dame!

'VIOLLAT,mde publique; redd.' de comptes, 2 h.–DELETTRE,bonnetier; syn., 2 h.desDÉCLARATIONSDE FAYLLITES.–12 janvier.l8<2.–McssER,carrossier, rueNeuve-des-Mathurins,21. Juge-comm., M. Baudot; synd..prov., M. Geoffroy,rue d'Argenteui!41.–HURBAIX, ))monadier,rueMoutpensier,32. J.uge-comm.,M. Devine):' synd pro'vt'M.Eenin,ruePastourei)e,T.-·d-Y-.a..
i L'un des prop;'ictaires-ger.uis DMAmsu.'
1

Paris. imprimerie do BBTHUKB et PLOK, 59,.rue da Vaugirard.



LE MONDE INDUSTRIEL.
Le succès obtenu par JeMOKDE ixDcsTdEL(1), qui paraîttousles samedis

(/brmHtd(;4'joMt'Mttt(.KpoK<Me~),depuis le 10 avril dernier, s'explique par
le plan d'après lequel ce journal est coi~u,par l'impartialité,qui est son ca-ractère distinctif, et par ta variété desmatières,consacrées aux intérêtscom-mcrciaux,manufacturierset agricoles, aux progrès del'industhe, aux travaux
puLtics, aux Itanques, assurances, etc.

Décidément la vogue se fixe aux bals masqués de t'Opëra'-Comique. Le
dernier bal du dimanche 9 janvier était ravissant.. Strauss et son orchestreont obtenu~ un immense succès. Dimanche prochain, 1(; janvier, aura lieu lequatrième I)aL 1

MBM't&tftetSeN.mx-Arta,MnmitqMe.
La Goxettc <JM Femme! est un joumal rédigeentièrementpar des dames,
(i) On s'abonne au BtereaM (!MJoHrMa!, rue des Jeûneurs, 7. Paris un an,
14 f.; Gmois, S f.; 3 mois, 5f. Departemens, un an, 15 f.; Gmois S f.; 3mois, Cf.f.,

BERMSÊRES FAVEURS A TOUTES LES DAMES ETLES BEMQ!SELLESDE FRAMCES!
T~Ni~~I~ATM~tr* ~V'Qm~T~?~t?Q~'ït TH~C, n~ cédant à ]a demandei:ëncra)c, on a l'honneurde vous annoncer que ['administration de ta Cascttedes .Femmes donnera encore pour rienà/toute: tesitji.jmc'-B~m-B- J'- ~M~Lj~~jLjuA~ji~jf~~j~jj~~

pg~gg q~, s'abonnerontpourun an d'ieij~ fm du mois a ce charmantjournal 1" la Caxette-dMT-entmes, rédigée par MmesVirginie Anceiot,ionise Met, Eugénie Foa, Clémence Robert,Anna Desessards, marquise de Yieuxbois~ etc., et paraissanttous les samedis; 2° les ~f<Hc et PnCo~tM dMDame! ~e yt-ance, délicieuse-narrationqui obtientcet hiyerunimmense succès
3° 1e .Eeepsn/.e des Darnes, tuxo de s.don, compose de 20 livraisons de texte et de 60 gravures, portraits et autographes ces deux derniers ouvrages valent seuls le triple du prix de. l'abonnement.

De pins, chaque Dame abonnée recevra en outre, et sans augmentationde prix, le dernier samedi de ce mois, le Men~n'erdes Jcu~ de Sa!otts, charmantouvrage auquel la saison des soirées donne une grandeactualité.Omdélh'reencorelescartesd'bonnëesauI)ureaugënëraI,rueMontmartre,I80.–LeprixdcI'abonnementestde20fr.,22fr.pourlapro\ince. (550)

i~e SttCCès immenseet constata de ia CtAZETnFEBE t~A JTEtJ~KiSSE~et les dépenses que va exiger !a Tëimpressiond'une troisième édition des S8 ouvrages qu'e!!edonne en prime ~nécessitant rémission des dernièresactions, nous prévenons nos lecteurs que
tes ac<ï<tM!S.ser<!)ttCMCere tMMses au itair jtisqM'aM 31 t!e ce )MCtS, bien

qu'eDesrapportent B~ pcttr cent pa:' att~ garamis pa).' !e garant tmi-mteme,et .qu'eHes donnent droit a ta réception du ~OMi'Mat et à la BiMiotheqMeCOMSpicte. C'est une rare bonne fortune que nous recommandons à toutes les personnes qui ont des fonds infructueux, car ]a Cozefte (/e JeMMe~eest peut-être appetée au~ succès de la Galette
~MTf:~??aMa-,dont !es actions de 500 fr.ya]ent.aujourd'hui36,000 fr.
B6est imutile tte t!emaM<!et' «es actKm's après te SU <te ce thois,<telai de Figueur. Les porteurs des actions ont droit à toutes !es"primesqu~sont données chaqueannéeetàiaréceptionperpetueHedeIaGc~Hp~/aJe:KeMe.Lesactionssontde250fr.etsedé]i~'rcntrueMoBtmartre,17'l.MAJORtUtEpARGEOMESAND
tfPtiTPB'STMIMMtrPDMt'sjnËciMMuD!MisM~
SSoms e!tsi.~s F'afXs.

Etude de Me :MOX B<ttJ:ESSNW,av.,aPans,ptaceduCaue,:t5.
V~Ttte par suite de baisse, de mise àprix. l'fi' 1Adjudicationd~nnitive ~e 19 janvier

1842, en Faudiencedes criéesdu trjbnnalctvit de h). Seine., local de ~a preinièt'c
cttjuubt-e, une heure de.reÏevép, en un~en~ot,d~me grande Maison
a usage de n!;tHnf c!: d'jiabitation, pom-
ue a ieu~ ch'coïistances et dt~ndances,
msesitParis,ucS.unt-A.jnlu'olnc-Po])in-
t'ourt, !1 ter, huitièaie arrondjssemeut;de
!'aris.
CcLte proprietcext.. lou~e jusq~au ïer

:<nvier t8~[, :t U!t. sieur Bricogne~ttëgo-
(-;ant,'mo~ennaut 6,CUO franes de loyerannue).
~cs i~ipo!~~eievcut- a ta somme de HOO

francs. L~'s ~f~cs d)! pm'tier et les rcpara-notts son!,à Ïa chargedu locataire.Mise a ju'ix réduite '1!),WU Jr.S'a~!rfs~ [iour !c~ rensci~nemensi" A Me ;BB~~JES~S~,aYùué poursui-vant, dépositaired~'u~e~copiede i'enehè-ï'<p!ac~duCa!rc'&.
2° A Me Lavocat, avon4 présentA lavcnte,ruedu.Gros-ChenuL,c.a. (73)00

~tudé deMeBX.~ïtJETR~avoue,'
rue de t'Arijtc~cc,48.Venïesur publications Yotontaire~~au

ptnsort'raTtteî;d('rn!C'rfu:h'sseur,e!i
l'audiencede~ criées du !rihu]':i!<'ivii df
~rf'n'iere instance de ta Seine.,s-'a.nt an
Pata~-df-JnsUce,aPari~toca! et issue de

première chan!b!'edudit.tritbGna],-]e
'amedi ~2 janvier t842,une heure de re-~
Jevéc~ en un seu! tôt,

D'UNESraMe Propriété
composée d'une maison avec cour e!-)atid~ardin,si.seaPHris,?'~e~6',30,

~f';n~t:nt anglede cette rtteet de ceUedet'Uni.veNité, sur laquelle elle présenteuntrèsgranddéveioppeniCMteufacade.
Lasupcrficiegénérate de la propriété

est d'environ i,)2G mètres, dont S53j:tetre3enh:'ttimens.
Cette propriété,par sa position et son('tendue,présente les condition<lès plusfavorables pour une bonne spéculatiorrde construction.Tous les baux étant ex-

pirés, f'adjndicataire pourra entrer en
possession de suite.

il prix:Miseaprix:
Cet immeuble sera crié sur la mise- àprixde3M),M)Ofr.
S'adresser,pourles renseignemenst" A, Me tt.BNfKCUJEKtK, avoué,poursuivantla présentevente, dépo'dtai-ïd'unecopieducahier des charges et desconditions de la vente, et des titres depropriété, demf'm'aat u. Paris, rue de
)'r')re-Sec,4S;
2° A M.Viscunti,rueNeuve-Saint-Au-(;)istin,20;Et sur tes lieux, an concierge. {Sï)2

Etude de Me MtHABEiL CKAM-
~HA~HE~, notaire, a Paris, rue de t'E-t"chifjuier,34.
~Adjudicationdénnitive en la chambred~snotairesdcParis,parle ministcrede
Me ~lirabet Chantbaud, rnn .d'eux, le
tuardi22 {isvrier 1842,a midi,d'une~mmMLimopmE.
Située:t Paris, rue de la Yilie-1'Ëvéquc,
10 et M bis, consistantenbatimens, cour,);u'dinet dépendances.L'étendue de cette propriété la rend
susceptible de recevoir d'importantes
constructions,soit sur la rue, soitsur lejardin.
Lcrevcnus'élèveaplusde S5,OMfr.

'.Miseaprix: '330,000Unesculeencliéreadjugera.
S'adresser, pour visiter la maison, aupropriétaire, sur les IIf'ux,'et pourlesconditionsdelà vente,audit Me'~BÏ~A-.m;jLCKAMBAfK,notair.e,dénosi-

E-~fre-des titreset du cahierde charges.
(IS7)f

A vendre à l'amiable, ·DEUXMISONS,
a Paris, rue deMadame.

S'adressera MeTKOTrtM,notaire à
Paris, ruedes Saints-Pères,i4. 203-3

Tf TB~~ W~ 'BP~ ~B '~B CBWJSL< JEf),~ S 6J J5F wiS<) TL~
Par M. Je m~quts B'AUDÏFFRET, 1 y'o]. in-8 broche.–Prix:5 fr., et par la poste,franc de port G fr.SYSTEME MNANCÏER DE LA FRANCE,

Par le même. 2 vo!. in-8, broches.–Prix 15 U- et pa~ la poste, fnuic de port, ]8 tr. (57C)

Brevetd'invention et de T''R'P'QftTt 'nP TA 'DftTT'Dtl~t~ Approuvéepar ]e.s membresperfecuonn.Ordonnancesroy~esjJL Hi~BUjH i~ LA FUi 1 ttij~ L.del'Académie royale de médecine,~TE ~~E~~&S~&Ht~ S~~ Pharm. rne Saint-Honorë, 27.PECTORALE ET SIROP S6B~ a~Ha ~SaB)i~ ai~~ TraNit, pharm., rue J.-J.
au xno-4jL dt-- veexiii dpl Ronssean 31, etrue du Faubourg-au vca, de MSa~EaB~ & B M ~m~re~

lesP' o~'onnent chaque .iour .l'usage de ces préparations,tes considérantcomme les remèdes lespins nettes pour combattre etncaeemctu: ]es rhuntes, toux, cnrouemcns,ni't'ectiouset irritations de poitrine. (BS6)a I' S
A

:®. ®- e ® l,
Lon.re )~ t'J;U. i'.S, c;.t.jr.u~, Kr;RUU!M:~S et ir.hatiuusr.e POtTRtNE.–U~iôt' rue i'JCiIEHEU, 2G,a Parh.

ADJUDICATION
Enla chambredes notaires de Paris, parle ministère de Me VA~]!*]!C}t~l'un d'eux, le mardi 15 février'tSi'J,heure de midi,

D'UNECmte Pr~riete
Sise à Passy~ près Par~ Grande-

Rue, 8, et rue de Tour
.D't'me ec;F;;ft;fe~e/cte~e</e f /<ec-~tft;3.ejI2cc;M/N!re~.
EIle.secomposede deux partiesdistinc-

tes consistant, l'une en une be))e maisond'habitation construite pour Mite de Ro-mans,dans le styledu siècle de LouisXV,
cour d'honneur, batimenset conr deser-vice,parc anglaiset jardinpotager.L'autre est une maison avecjardin etdépendancessur)aGrande-Ruede Passy.~'ofu ceKey;ro~ne/<-se </ CHfeff;;e ;naMede pierre ;;n~o/<e</t<; co7np/'e/ jo;M/ej ta~e~ jHpe/e! DES BANCS DE
LIAtS ET DE ROCBH,7)ay-f;cK~ere)ne/;tle t~Kf; ;/<; pierre f~'f~~Mc royal.
La position et l'étendue de ta propriétépermettent d'exp)oiter cette mnsse com-

me carrièreen mentetempsqu'on l'utili-seraitpour tirer parti des façadessur laGrande-Rueet sur )aïue de ta Tour.On pourrait ega)ement, en conservantcommehabitation de plaisancela partie
prineipato,détacherde ta propriété )a pe-the maisonsur la

Grande-Rue
et lespar-ties de terrain en façadesur la rue

de la
Tour.Mtse

àPr;x: 180,000 fr.
U sufura d'une seule enchère pour quet'adjndicatiousoitprononcée.
On traiteraitai'amiableavant l'adjudi-cation, pour tout ou partie, s'il était faitoffres

suffisantes.~rf~er.'
Pour visiter la propriété, sur leslieux.ausieurPichard;
Et pour )es renseignemans,a Paris, aMEVA.t~M-Ç<m', Hofa;r< rKe ~K /'e-<7)'oK/'&o/Hi7i/H~i't;e,7, dépositaired'unptan et des titres de la propriété,ainsiqneducahierdescharges. (M))I
Adjudicationle mardi )er février !S42,eniachambredesnotairesdeParis.par

[emmistèredeMeTtm88E,l'un d'eux,
B*f)Kt:MA][80!t.sise a Paris, rue de
la Chaise, 22, d'un produitde 4,S65 fr.Miseaprix:66,UOOfr.–H5uf(irad'une
seule encitèreponrque l'adjudication
soit prononcée.S'adresserà Me f~M~
NK, notaire, rue Lepelletier,M., (47)1

Siems sttHeM ~Mn~t tee< <t6pap~esiems.
Etude deMe E)K<~)M;VAt!VM.Mtt,
avouéeParis, place duLouvre,4, etptace Saint-Germain-rAnxerroi.s,37.

YEKTE
Apres dissotntionde société,
Surbaissedemtsenpt'ix~En Faudiencedescriéesdu tribunalci-

vi) de premièremstance du département
de )a Seine, séant an PataIs-de-Justice.a

et qu! se recommandepar son bon goût commepar les prîmesqu'elledonne à
ses abonnes. Nousla recommandons spécialement a nos lecteurs, qui en trou-verontl'annonceci-dessous.
–LapublicationduD<c<tOMttatrepo!t(t~uesera terminéedans quelquesjours.

Plusieurs fois déjà nous avons appelé l'attentionpublique sur cet ouvrage,
qui est destiné à devenir tout à la fois le MftKMe! et le guide du fonctionnaire
public, du diplomate, du puhliciste, de l'électeur,du députe, de l'homme du
peupleaussi bien que des premiersmagistrats de )'état; eu un mot, cette pu-blication doit être à la sciencepolitique ce que fut aux sciences exactes et phi-
losophiques )a grande encyclopédie du dix-huitième siècle. La quarantième et
dernièrelivraison contiendra l'MKroducttom,œuvre postume deGarmerPages,
à qui appartientl'idée première et le plan du ~t'ctt'onnat're poKtt~MB.Unvol.
in-S° de 1,000 pages, 20 fr.; ou 40 livraisons à 50 c. Chez Pagnerre,éditeur,ruedeSeine,14bis.

H vientde paraîtreune nouvelle physiologie celle du GAMtN DE
PAMS et du GALOPÎN ÏNDtJSTMËL. Toutes les phases de la vie du
Gamin sont tracées avec un égal bonheur dans le~ texte de M. BOURGET et
dans les vignettes de M. MARCKL. Plus de stx mille exemplaires ont été
vendusendeuxjours.

L'auteurdu St/~teMe ~nanct'e)', M. le marquis d'Audifft'et, vient de nous
apprendreparun ouvrage consciencieux, intitulé Bttfhyet, qui est un nou-

S: Librairie ALI.OUARD, à Paris, quai Voltaire, 21.

Pai-i~, ioca]et issue de tap't-nnL're cham-bre, unë-bem't'dere)et(''e.fifunegrandeetMeManMfactHrc
de Faïence firfe,()iteLit'noL'f rame, siseaÙ~rtare-art'ondis.setncutdeC.ien.departe-
mentduLoiret.2"duMobilierindustriel

deladitcfijbriquc.5° Et du Procède
ponr)a fal)ncation_dc).) fa;enceCne, diteLithocëraiitc.Encnseu~oL
L'adjudication aura tien )e samedi 22janvier J842.On nourra traiter l'amiable aYantl'adjudication.
Lt's constructions ont coûte près de

400,000 fr.; )e mobitier ind~strje), qui est
en parfaitétat, aëtë estime, d'après )'in-ventaire,at04.000'fr.
L'adjudicatairesera tenu de )e prendre

en sus de son prix pour la somme de60,000fr.
L'immenblesera cricsur miseà prixdet00,000fr.
S'adresser ponr ic's renseignemens,avoirconnaissancedesct)arge5, des titres,

do: plan de ]a propriété et pour traiter al'ainiable.savoir:
AParis, ;tMeBEQtIËVÂTYtt.t~tt

avoué poursuivant, demeurant à Paris,p)acedu Louvre,4, et place St-Germain-l'Auxprrois, 37.
Et a Briare, a M. Guirnndet, )iquida-teur, demeurantdans ia fabrique- )ta5)t

Etude de MeytME~Jtt,avoue a Evreux.Foret patrimonialed'Evrcux.VENTE
En un seul )ot, par suite de conversionde saisie immobilière.
En l'étude et par le ministère de MeChefdeviHe, notaire A Evreux, y demeu-

rant, rue Chattraine,ronnuisa'cet effet
des 7e et Se lots

de laFor~fEvreux,
D'une contenancetotalede 53:< hectares

SO arcsEnviron. `
Le tout situé sur la communede Raux-Sainte-Croix, canton d'Evrt-ux (Eure),arrondissement d'Evn'ux, départementdet'Eure.
L'adjudication définitive aura ]ie<i ledimanche 30 janvier !8t; amidi.

AMENAGEMENT.
Ces deux lots sont aménagesen coupesrë.i;u)ieres de vingtannées.
Le 7e lot comp.n'te) coupes,dont6 autriage dn Chêne-Penehë,et c au triage deDcMis-Grohan.
Et le 8e lot comporte 9 coupes, dont3i

au triage de Manque-Souriset 6 au triagede Maison-Verteet Oipoux.L'adjudication déihntive aura lieu ledimancheM janvier)842, a midi, pour têt
7e et Se lots réunis, être vendus en unseul lot, sur la mise aprix iixée judiciai-
rement,a ta somme

.de troia
cent cin-

2'vol.in.-8"16fr.
B!PP.SOUVERAIN,

KBtTM~M.

quantc miltefrancs,ci.. 350,000 francs,outrelcscharges.S'adressera Evreux. pourtous les ren-seignement:
t''AMe~]tm;t)tt,avpuépnursuivant

.la vente,demeurant rue Saint-Léger,72.
2"AMe Chefdevi])e,!)atti<'< déposi-

taire du cahier des charges, demeurant
rueChartraine.
3" A MeNeveu,avoue présent a la ven-te,demema))trneChartrainc.
4"AMGGrafien-I.enirex,avoué,de-meurantruedelaPetite-Cité..
a" A. M. Louis, inspecteurde h foret,d'Evreux, demeurant rut* des Anti.'icux.G''Ltaugardc,surIeslieux.~tS9)t
Etude de Me !jTE<taf BOBtSStXf, a-voué,placedu Caire, 36, successeurde
MeBauer.
Vente sur licitation entre majeurs ettuiMeurs;
Ënt*andiencedescriëesdntribunaïct-
vil deïa Seine, séant au Patais-de-Justice,
jt Paris,local de ta premièrechaulbre,uneheurederetevée.
L'adjudicationdéfinitive anra nen te 29ianvier)M2.
En hnit lots, dont ~es deux premierspuarrontetrerénnis.
Premièrement.–D'une grande etBELLE MAISON

avec deux corp~ de iogts, bâtimenten
aite, eoui, jardin et dépendances,situéeaParts, avenue des Champs-E!ysëes, 79,
contenant en superficie ),)S5 mètres,dout en batimeus509mètres,en cour 20Gtuètres, le surplus en jardin, le tout en-viron.Ter lot.–Mi3eaprjx,220,OOfYfr.
Deuxièmement. D'uneautre grandeetBELLE MAtSON
conttguë,dont elle fait la répétition aTec
deux corps de tonis,batituenten aile,cour, jardin et dépendances,située a Pa-
ri<, avenne des Champs-Elysées St. Su-perficie, I,t'2C mètres, dohten batinifns
&t)~mètres,en'cour208mètres,le surplus
en jardin,te tout envicon.

Impôts, i,!UU francs.
2e fot.–Mise a prix, 22U.UOOfr.

Kon comprisles glaces d'une valeur de
f~oCOfr.en.'iasduprix.
Ces deux lots pourrontêtre réunis.
Us ne formaient originairement qu'une

seule maison,ils étaientexploitésen mai-ionsn-~eublées, et ont donné unpruduitdeplusde70,MUfr.par'année.
l'adjudicataireaura !a faculté depren-dre le mobilier, d'une valeur de.pluii de

<.<?,()(? fr., pour la somme de 2&.UOO fr.environpar chaquemaison,soit 50,OUOfr.
pour )es deux lots. H devra faire son op-tion dans le moisdk' l'adjudication.

Troisièmement.–D'un
GRAND TERRA!N

aveccMnst!-<tt;tions~'iis:\P:n'ts,!Uf(rA.n-jtm-Saint-Honorc.7, continu t'hoEelde
<Htuan'if du pretuierarronJissctncnL
]i est loué par bail pnncipa! (~n expire

Ïe !tT Janvier )851, moyennant 8,000 fr.de ~oyerannuet.
Les itnputa et les réparationsde toute

natmesontiiia chargedulocataire.

veau'tribut de sa longue cxpëri<~ce,
dd~m~S.est possi'Me de retaNir l'e-.~uUii)repoli)iquceLtinancier,([glM<'rancc.~

CG)!'M.tt~e!'ce;e't--t~«c'~tMc.
A cette époque de l'anneqoù les 'fetes-:¤t'tes'bâis.'vont commencer, nous

nous empressons de pr('venh"tës amateursde'ces'réunions que MM. Ruinart
pore et fils ont co~&ele dëpS~ de I<;ursvinsde'ëHampagneaM.A. Joubert,
cite des Italiens,rueL.ifIit~e,

Hygiène et Tm<~<5<;cim<;
Le directeur de l'etabUssement Magnetologique, ouvrira samedi prochain,

deux cours de magnëtologie, l'un a deux. heures, l'autre à huit heures du
soir. Le prospectus se distribuegratis chez le concierge, rne Lepelletier, 9.
–Une nouvelle et importantedécouverte, que ses auteursont déjà expéri-

mentée surun assezgrandnombre de maladies, prometaux personnes
attein-

tes d'~t!epïM (mal caduc), ou d'autres maladies du système nerveux, une
guerisonprompteetradicate. `
S'adresser à M. Ricai'L), directeurde l'Institut magnétique,rue Lepelletier,

9. On traite par correspondance. (Am'anchir.)
UEMOBROiDES. –Baumequi les guérit instantanément.Chez P. GAGE, rue

Grene!le-St-Germain,13, Paris; à Bruxelles~ chez B~MON LABHftAC.

En venta. chM Ju!e< TtAISBJt, !tbraire, 1, gatene Vëro-Dodat.
PHYSIOLOGIEDUCANINDEPARIS

ET BU .ALOPINUfBmRm'.

t jdi M). iUMtrt d< p)ut de SOTiga ptr HARCKt..t fr.
En vente PA~<tofoj;ttde t'tfommemarx. par P.

8e Kock;–duï'A««re;–dM~moureu.r;–dtt<c«-
tofatre e< <!e ~o Ft'etHeft~e de <a frêne ffu
PoMe; mustree!parGavarni,Daumier, H. Monnier,
MarcH, etc. Chaque Phytioto~ie ,_< fr.
J~a ~ortet~axe, ntustréepar Char)et paro)e<, mu-
sique, accompagnement de piano, notice tiltt'rairc,
portraitdeKougetde)')!!e.<7grav.Prix50ef))[.

Notert-~aeat're, iHust. par H. Emy, < yo). in-<8, fr.
Sous presse:PAytto/oy)'edMyt~eMr;de~a/emme)etc.

La contenancetotaleest de 1,1 ÏO mètresenviron,donten batimens896mètres. `
Les in~pôts s'élèvent à 5C5 fr.
3etot.–Miseaprix,)4S,OOOfr.
Quatrièmement.–D'uneJOMEMAISON

formantbôtet, entre cour et jardin, sisea
Parts, avenue de Marbenf,17, paYmon afrotte et a gauche de Ïa~nUe d'entrée,
bâtiment carré avec perron )~rinty[e,
iatte de hUhtrd Jjeiveder, écurie pourquatrechevaux..Le jardin e~t. dessine à FangJaite et
pïantéd'arbres et arbustesdivers.
Cet hôtet est lon~ actueïtement 3,!)()0

fr. jusqu'au terjuiUet ÏS-i~.Itatoujoursëtétc'néde4à5,0û0fr.,
Superficfe, 747 mètres, dont en cons-tructjuns ~6G mètres.

hu~otH, 2G6fr.~l~apn~~MOf~
Cinouièmement.D*tmcJOUE MAISON

iïseaPm'is,avenue de.-iCiutmps-ï~ysees,
77, avecdeux corps de )ogi.< hati&pnai)e
et cour. EHe est ïouée par bail principalqnic~.pireteïeravrilt845,ntoyennant
!,CUO fr. Le tneataifepaie )M hupots, s'ë-
ievant a 466 fr., et supporte les rëpara-tionsdctbutenature.
Superficie, 147 mètresenviron, donten,batnne~s)B6')nètres.

6e )ot.–Misen pnx, M.OOO fr.
Sixièmement.d'MnT~rrai~

propre a bâtir, Sttnë plaine de Passy,
prè~Paris, rnedeYin<jntt,a)'fmhran-
chetnentde la ncuveUeroute de Saint-
Ctoud,contenant 5t ares 3~ centiares..8(:iut.–Mi.seaprix,8,OOOfr.

Septième;ne)tt.
~'MMC .~Ë'jf~

'isea Paris, quartjerde Chainot,rae des(Jhamp.s,'3,aveceonr,non encore impo-,'1<ëe,dnnproduitde tuOfr. environ.
ne tôt.–Mise à prix, ï,5uu fr.

Huitièmement.
<tmme antre JHAtSOJtr

'tsea Paris,quartier de CharHot,'a !'angte
de ta rue des C~autps et de celle de Croix-8c'issière,avpccour,Titmencof'eimp03t;e,
d'un revenu de tM)fr. environ..7etot.–Miseaprix,),MOjr.Toutes ces maisons sont assurées A )aContpa~nie d'a.sm':tricesmu)uenes contre
t'incendie,meRici)cneu,89.-
Totat des nnses a prix, montant deses-
thrations faites par ~tM. Lemonnier,Vaudière et Prosper Desctiatttp.s, archi-
tectes experts nommes par )e tribuna!,<7S.u<Mfr. )ar le ta

Non compris 10,000 fr. pour la va)enr
deii{;tacesdes prenner et deuxièmelots,
et 50,000 fr. pour la valeur du mobiHerdesdits iots.S'adresser ponr avoir des renseiene-
menset prendre connaissancedes clausesetconditionsde]avente:
)" A Me KEOKMOttBSStXr, avoué

poursuivant,,dépositaire d'une copie de
['enchère,p)ace dn Caire,36;
2" A Me

RenéHunrin,avoué coticitant,rnedet'Arbre"Sec,~8;
A Me ~Icnri Péronne, avoué colicl-

tant,rue Bourbon-ViHeneuve, 35;
4° A Me J~u~èneRascol, avoué colici-
tant,rneVide-Gousset,4;
6" A Me AtphonseBoucher,avouéco!i-c!tant,ruede3Prouvatres,32;
C~AA Me Pierre Peiard, avoué colici-
tant, rue de la Cordene-St-Honorë,2;
7~ A Me EugèneOhignier, notaire a Pa-ri'rueHauteviU.<t;
8" A Me Chariot,notaire 4 Paris, rue

St-Antoine,69;
9° A Me Leroux,notaire à Paris,ruedeGreneHe-SaInt-Honoré,!t;
!0<'A Me JosephB~uer, ancien *Ton<

PARE.BOtJRGET,

l'un des vendeurs,Paris, rue Tronchet,28.tTous]esJoursav.tntmidi.)Et .sur les iieux.anxconcierges et régis-
seurs des proptie'tpN, et au ~reffedes
criées, au.Patais-de-Just<ce,a Paris. (3&)

Etude de Me B)Bi:ëTP]RKK,notaire a Pa-
ris, rue du Fout'-S~in.t-Germain, 27.Adjudicationdcunitve, après décès en

la chambre des'no~dres de Paris~ par leministère-déMe Desprex, Fun d'eux, lemardii5mars]S~surlamiseaprixde
un million quatr~centittUle fr~n~,DELAMLLEÏEMEPÂTMMOMALE

d~s~c~~c~Blie
sise communede ce noju, yi~u.a~o~
EcaUt's~S:'intG-C''oix et autres environ-
nantes,canton deBachy, artondisscmentde Rouen, departt'jnent.de la Seine-Inie-'
rieure, consistant,en château et dépen-dances,avenues,fermesetmasures,terre&slabourables, bois taillis, et de haute~tu-
taie. La contenancetotale est de 63t hec-
taresenyi)'on..Oupeuttt'aiterar'amiable avant l'ad-judicationet dès a présent.S'adresserpouf traiter et pre~~drecoin-nYunit'~tion du caliier des el):tt~es,baux
et titres, audit Mem~SPMt: notaire,rue.du Fom'-Saint-Getnain,27. Pourvoirla terre,a Mm~ veuve Lan~iois,ré-
gi seur, au châteaud'EstoutcvjUe.–Eten-nn, pour avoir des renseinnemens,a M.
Lhernaujt, percepteurdes contributionsd!rec)es,aYerviHe(5eine-tnferienre),¤t
à Rouen, a MeHardy, rue Bourg-PÀbbé,30. ~05-2

Etudede MeCMA~amtJ,notaire, place
Sain!Gerniain-l*Aux:enois,41.Vente après faillite, en vertu d'une.or-donnancede référé, par le ministère de

Me Cbandt'u, notaire a Paris, et en sonétnde, sise place Saint-Germain-rAuxer-'rois,
4t,le jeudi 2UjanYierï~2, a midi.Du droit auBrevet

FMVEmo~etdePEMECïMMEMEM
de 5 ans, acccordc au mois d"octobre
të~O, aa sieur Etiennc-JosephDeconeiois,
pour une machine perfecttonnéepropre
a lafabrication des tuyauxsanssondnre.
La vente comprendra la machine à/pression et pompesrefoulantes,]e maté-riel et les outiis servant a ladite fabrica-tion.S'Adresseraudit ~e CBTA~MKtTtno-taire, et a M.Morel. rue Sainte-ApoDine,

0, syndic de la ~iDite dudit sieur De-
conclois. t9t-0
Etudede Me tt!ttC'!f ~AP~ttCMB,avoue de premièreinstance.-AYendreauxencherf"eni'ëtudede
Me Marëcha], notairea Parit,Treize Actions
dnMarcIxideComf'stibtesdetaMade-
!eina,aa capitaldetUMUfr. chacune,dé-pendant de ia''ucce.ss)onbënehciairedu
!;ënerx) con~H d'Hericourt,sur ta mise àpri'x:de:t,5M)fr.
L'adjudication aura ]feu le lundi 24janvier]8<2,a]mdi.
S'adresser a Me ftKCV t.Af~tt-CttK, avoue (meNeuve-Saint-Au);usHn,

ci-devant),actuenementrue Saintr-Anne,48,et:'tMeMan''cha),n(t'aire,ruedes
Fossés-Montmartre, )f, dépositaire.ducahicrdescharges. 183-0

A Louer, LA BELLEUStME DE DANGU,
près Ctf.ors, A S!) Mkm~etips du portiezAu(!p)y'ftur-Sei)K),t!72iniO!Dètrf!ide
P~ris, H~bticsurunconrs d'p~u décentforces()ecl)cvaLdisposéepout\It'ïami-
n~Ke de zinc, propre a tont autreemptotindustriel.
S'adresser t Me MOT~mt,notaire itPan5,rMYiYienne,2'Ett ~e Betin, rueMenar~.S) t!tt)a


